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L’Association Suisse d’Assurances (ASA) est l’organisation faîtière de 
l’assurance privée. Lui sont affi liées des petites et grandes compagnies 
d’assurances directes et de réassurances, à l’envergure nationale ou 
internationale. Nos membres adhèrent aux principes de base 
de l’Association :

Buts
Nous œuvrons au maintien et à la promotion d’une organisation 

du marché et de la concurrence libérale et socialement acceptable.

Nous nous engageons pour des conditions-cadres économiquement viables, 

notamment dans les domaines de la prévoyance, de la surveillance des 

assurances, de la gestion de l’assurance et de l’établissement des comptes.

Nous entendons, de par notre action dynamique intégrée, menée auprès 

du grand public, renforcer la confi ance dans le secteur de l’assurance.

Nous fournissons à nos membres des prestations fondées sur la mise en 

commun du savoir-faire, sur des activités conjointes et sur l’échange d’infor-

mations.

Nous veillons à une formation de base et à une formation continue 

exhaustives, ciblées et modulaires.

Nous offi cions pour la prévention des dommages par le biais de 

différentes mesures.

• Libre accès au marché et libre concurrence

• Qualité, crédibilité, transparence et honnêteté 
 dans la gestion d’assurance

• Sécurité résultant d’une technique actuarielle et 
 d’une gestion des risques professionnelles

• Référence au Swiss Code of Best Practice et aux 
 prescriptions en matière de publication SWX

• Politique de l’emploi axée sur le progrès

L’ASA
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Source : Statistique du personnel ASA 

1er janvier 2006

Primes encaissées à l’étranger en 2004

133,5 milliards CHF

Source : Estimation ASA

En milliards de francs

Primes encaissées en Suisse en 2004

53,5 milliards CHF

Source : Office fédéral des assurances privées

En milliards de francs 

* Estimation ASA

Collaboratrices et collaborateurs 
de l’assurance privée suisse

Réassurance | 41

Vie | 29,7

Non-vie | 62,8

Réassurance |  2,9 *

Vie |  30,2

Non-vie |  20,4

Etranger | 90 000

Suisse | 45 606

Total  135 606

Service interne | 37 634

Service externe | 7 972

ASA  SVV   Rapport annuel 2005/06



ASA  SVV   Rapport annuel 2005/06

Membres
de l’Association Suisse d’Assurances
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ACE Insurance European Group

AIG Europe Versicherung

Alba Versicherung

Alea Europe AG

Allianz Suisse Lebensversicherungsgesellschaft

Allianz Suisse Versicherungsgesellschaft

appenzeller Versicherungen

Aspecta Assurance International AG

Assista TCS SA

Assura SA

AXA Assurances

AXA Vie

Basler Lebensversicherungsgesellschaft

Basler Versicherungsgesellschaft

CAP Rechtsschutz Versicherungsgesellschaft

Cardif Versicherungen

CCAP Caisse cantonale d’assurance populaire

Chubb Insurance Company of Europe SA

Converium Insurance Company

Coop Allgemeine Versicherung AG

Coop Rechtsschutzversicherung

CSS Versicherung AG

DAS Protection Juridique SA

Die Mobiliar Versicherungen 

Die Mobiliar Vorsorge

emmental Versicherung

Epona Société mutuelle d’assurance générale des animaux

Europäische Reiseversicherungs AG

Europäische Rückversicherungsgesellschaft 

Fortuna Rechtsschutzversicherung

GAN Compagnie française d’Assurances

Garanta (Schweiz) Versicherungs AG

Generali Assurances Générales

Generali Personenversicherungen

Genevoise, Compagnie d’Assurances Vie

Genworth Versicherung

Gerling Allgemeine Versicherungs AG

Groupe Mutuel Vie GMV SA

Groupe Mutuel Assurances

HDI Industrie Versicherung AG

Helsana Unfall AG

Helsana Versicherungen AG

Helvetia Patria Versicherungen Basel

Helvetia Patria Versicherungen St. Gallen

Império SA

Infrassure Ltd

Innova Versicherungen AG

Inter Partner Assistance

Mannheimer Versicherung AG

National Leben AG

National Versicherungsgesellschaft 

Nouvelle Ré, Compagnie de Réassurances

Orion Rechtsschutz Versicherungsgesellschaft

PAX, Schweizerische Lebensversicherungsgesellschaft 

Phenix, Compagnie d’assurances

Phenix, Compagnie d’assurances sur la vie

Protekta Rechtsschutz-Versicherung AG

Rentes Genevoises

Retraites Populaires Vie

Revios Rückversicherung Schweiz AG

Sanitas Krankenversicherung

Schweizer Hagel

Skandia Leben

S.O.S. Evasan SA

Swiss Life

Swiss Re

TSM Transportversicherung

UBS Life AG

UNIQA Assurances SA

Vaudoise Générale, Compagnie d’Assurances

Vaudoise Vie, Compagnie d’Assurances

Versicherung der Schweizer Ärzte

Visana Versicherungen AG

Winterthur Leben

Winterthur Versicherungen

Winterthur ARAG Rechtsschutzversicherung

XL Insurance, Switzerland

Zenith Vie, Compagnie d’assurances sur la vie

Zürich Versicherungs-Gesellschaft

Zürich Lebensversicherungs-Gesellschaft

Etat au 1er janvier 2006

Contact et adresse Internet sur le site www.svv.ch

(Rubrique: A notre sujet / ASA-Membres)
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Abréviations

AFA Association pour la formation professionnelle 

en assurance

AFC  Administration fédérale des contributions

AI Assurance-invalidité

ASA Association Suisse d’Assurances

ASIP Association suisse des institutions de prévoyance

AVS Assurance-vieillesse et survivants

BAP Organe suisse responsable des examens professionnels 

et supérieurs de banque, d’assurance et de planifi cation 

fi nancière

CEA Comité Européen des Assurances

CFB Commission fédérale des banques CFB

Comco Commission de la concurrence

CSSS Commission de la sécurité sociale et de la santé 

(respectivement du Conseil national et du Conseil des Etats)

DFE Département fédéral de l’économie

DFF Département fédéral des fi nances

DFI Département fédéral de l’intérieur

DFJP Département fédéral de justice et police

dn Dommages causés par les forces de la nature

FINMA Autorité fédérale de surveillance des marchés fi nanciers

IS  Institut Suisse de Promotion de la Sécurité (Institut de 

Sécurité)

LAA Loi fédérale sur l’assurance-accidents

LAMal Loi fédérale sur l’assurance-maladie

LASRE  Loi fédérale sur l’Assurance suisse contre les risques à 

l’exportation

LBA Loi fédérale concernant la lutte contre le blanchiment 

d’argent dans le secteur fi nancier (Loi sur le blanchiment 

d’argent)

LCA Loi fédérale sur le contrat d’assurance (Loi sur le contrat 

d’assurance)

LFINMA Loi fédérale sur l’Autorité fédérale de surveillance des 

marchés fi nanciers

LPP Loi fédérale sur la prévoyance professionnelle vieillesse, 

survivants et invalidité

LPD Loi fédérale sur la protection des données

LSA Loi fédérale sur la surveillance des entreprises 

d’assurance (Loi sur la surveillance des assurances)

OFAP Offi ce fédéral des assurances privées

OFAS Offi ce fédéral des assurances sociales

OS Ordonnance sur la surveillance des entreprises 

d’assurance privées (Ordonnance sur la surveillance)

SST Swiss Solvency Test (Test suisse de solvabilité)

Suva Caisse nationale suisse d’assurance en cas d’accidents
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Mesdames, Messieurs,

Nous avons le plaisir de vous remettre aujourd’hui le 

rapport annuel de notre Association dans sa nouvelle 

présentation. Sa structure simplifi ée doit vous permet-

tre de trouver rapidement les informations souhaitées 

qui vous renseigneront de manière concise sur les prin-

cipales activités de l’Association. Nous vous invitons à 

prendre contact avec nous à tout moment pour toute 

information ou tout renseignement que vous ne trouve-

riez pas dans le présent rapport annuel. Nous sommes 

à votre entière disposition.

Au cours de l’année sous revue, six compagnies d’assu-

rances se sont affi liées à notre Association. Ainsi l’ASA 

voit le nombre de ses membres porté à 80. Nous sou-

haitons une cordiale bienvenue aux nouveaux membres 

et nous réjouissons de notre future et fructueuse colla-

boration.

 

Les activités du Comité de l’ASA, des comités spéciali-

sés, des commissions ainsi que des groupes de travail 

et de projets ont une fois encore été très soutenues. Ce 

n’est que grâce aux compagnies membres qui mettent 

leurs spécialistes à disposition pour réaliser les travaux 

de ces différents organes qu’il est possible de venir à 

bout des tâches multiples, étendues et toujours plus 

complexes de l’Association, tâches qui doivent de plus 

en plus souvent être accomplies dans de très brefs dé-

lais. Les heures de travail fournies par les 350 membres 

des organes de l’ASA représentent une valeur de quel-

que cinq millions de francs.

Le résultat de ce travail concentré se refl ète dans le pré-

sent rapport annuel. Nous tenons à remercier vivement 

toutes les personnes qui ont aidé nos organes à attein-

dre les objectifs de l’Association.

Association Suisse d’Assurances

Albert Lauper, président         Lucius Dürr, directeur

Avant-propos
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Bref aperçu rétrospectif

Les événements importants de 2005 et 2006
pour l’assurance privée suisse
L’année 2005 a été celle où les dommages assurés ont atteint un niveau que la Suisse n’avait encore 
jamais connu. Les compagnies d’assurances ont remarquablement fait face à la situation dans l’intérêt 
de leurs clients et de l’ensemble de l’économie. Quoi qu’il en soit, la branche a le vent en poupe.

Janvier 2005
5 janvier 2005  |  L’ASA informe le public que les person-

nes concernées et les familles de victimes du séisme 

marin peuvent compter sur une aide rapide et sans lour-

deurs administratives de la part des compagnies d’as-

surances. Une enquête réalisée fi n mars 2005 révèle 

que les preneurs d’assurance suisses ont déclaré 1 600 

sinistres totalisant des dommages assurés (vie et non-

vie) d’environ 43 millions CHF.

26 janvier 2005  |  Conférence de presse de l’ASA. La 

tendance à la hausse se maintient dans le secteur de 

l’assurance privée. Les médias traitent en détail le sujet 

des primes adaptées au risque.

Février 2005
10 février 2005  |  La commission LPP recommande au 

Conseil fédéral d’abaisser le taux de conversion en ma-

tière de prévoyance professionnelle de manière encore 

plus importante que ne le prévoit la première révision 

de la LPP. L’ASA salue cette recommandation.

Mars 2005
18 mars 2005  |  La commission d’experts chargée de la 

révision totale de la loi sur l’assurance accidents com-

mence ses travaux.

Juin 2005
5 juin 2005  |  Le peuple suisse approuve par 54,6 % des 

suffrages l’adhésion de la Suisse aux accords de Schen-

gen/Dublin. Ce vote est aussi un OUI à la voie bilatérale 

dans laquelle la Suisse s’est engagée et qui a fait ses 

preuves.

7 juin 2005  |  En raison des vives critiques suscitées par 

l’avant-projet de loi mis en consultation, le conseiller fé-

déral Hans-Rudolf Merz annonce, lors du congrès LBA 

(Loi sur le blanchiment d’argent), une poursuite de la 

réfl exion dans l’optique de plusieurs adaptations légis-

latives.

22 juin 2005  |  Assemblée générale de l’ASA. Les qua-

tre grands assureurs maladie que sont CSS, Groupe 

Mutuel, Helsana et Visana rejoignent l’Association 

Suisse d’Assurances. Ces adhésions confèrent à l’ASA 

une meilleure représentativité dans les domaines de 

l’assurance maladie surobligatoire et de l’assurance ac-

cidents.

22 juin 2005  |  Le Conseil fédéral adopte les messages 

relatifs à la 5e révision de l’AI et au fi nancement addi-

tionnel de l’assurance invalidité.

Juillet 2005
18 juillet 2005  |  Les graves intempéries occasionnent 

d’importants dégâts dus à la grêle, en particulier en Suisse 

romande. Les dommages causés par la grêle sur quel-

que 15 000 véhicules atteignent environ 70 millions CHF.

Août 2005
20–24 août 2005  |  Une grande partie de la Suisse 

est touchée par de graves intempéries. Celles-ci cau-

sent des dommages records de 1,335 milliard CHF à la 

charge des assureurs privés. Le montant total des dom-

mages est évalué à environ 2,6 milliards CHF (assureurs 

privés, assurances immobilières cantonales, domma-

ges aux infrastructures non assurés).

31 août 2005  |  Le taux d’intérêt minimal dans la pré-

voyance professionnelle est maintenu à 2,5 %. L’ASA 

accueille avec regret cette décision, estimant qu’un 

taux d’intérêt minimal conforme au marché devrait en 

ce moment s’élever à environ 2 %.

Septembre 2005
25 septembre 2005  |  Le peuple suisse approuve l’ex-

tension de l’accord sur la libre circulation des person-

nes et la révision des mesures d’accompagnement à 

56 % des suffrages.
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30 septembre 2005  |  Ouverture à Bettmeralp du sep-

tième sentier didactique sponsorisé par le Pool suisse 

pour la couverture des dommages causés par les forces 

de la nature. Les dommages sans précédent survenus 

au mois d’août font ressortir le rôle essentiel d’une fo-

rêt protectrice intacte pour la protection des personnes 

et de leurs biens.

Octobre 2005
24 octobre 2005  |  Conduire en allumant ses phares le 

jour permet d’être mieux vu et augmente ainsi la sécu-

rité de tous les usagers de la route. La nouvelle cam-

pagne de prévention des accidents de l’ASA intitulée 

« Allumer les phares – même de jour ! » vise à augmen-

ter de 15 % le taux de feux de croisement et de feux de 

circulation diurnes allumés le jour pour ainsi améliorer 

la sécurité routière.

Novembre 2005
2 novembre 2005  |  Le Conseil fédéral confi rme sa déci-

sion de réformer l’AVS par étapes, la première consistant 

à poursuivre les travaux de la 11e révision de l’AVS.

9 novembre 2005  |  Le Conseil fédéral décide de mettre 

en vigueur au 1er janvier 2006 la loi sur la surveillance 

des assurances (LSA) révisée ainsi que la modifi cation 

de la loi sur le contrat d’assurance (LCA). En outre, le 

Conseil fédéral approuve la nouvelle ordonnance sur la 

surveillance (OS), qui entrera également en vigueur le 

1er janvier 2006.

29 novembre 2005  |  La motion « Mode de calcul fi xe 

pour le taux d’intérêt minimal LPP » est rejetée par le 

Conseil national.

Décembre 2005
2 décembre 2005  |  Le Conseil fédéral charge le DFE 

d’organiser la consultation relative au droit du bail à 

loyer. Fin de la consultation : 31 mars 2006.

6 décembre 2005  |  La simplifi cation de la procédure 

dans l’AI est approuvée par le Conseil des Etats au titre 

de deuxième conseil.

7 décembre 2005  |  Le Conseil fédéral charge le DFJP 

d’organiser la procédure de consultation relative à la ré-

vision du Code des obligations dans le secteur du droit 

de la société anonyme et du droit comptable. Fin de la 

consultation : 31 mai 2006.

16 décembre 2005  |  Le Parlement adopte la nouvelle 

loi fédérale sur l’Assurance suisse contre les risques à 

l’exportation (ASRE).

Janvier 2006 
1er janvier 2006  |  Entrée en vigueur de la LSA/OS et de 

la LCA partiellement révisée.

25 janvier 2006  |  Conférence de presse de l’ASA. L’an-

née 2005 a été une bonne année pour le secteur de l’as-

surance, malgré des dommages d’un montant sans pré-

cédent. L’évolution favorable se confi rme. La poursuite 

d’une politique de souscription cohérente et une ges-

tion toujours rigoureuse des coûts ont permis des gains 

d’effi cience supplémentaires et une nette amélioration 

des résultats techniques de nombreuses compagnies.

25 janvier 2006  |  Le Conseil fédéral ouvre une procé-

dure de consultation relative à une modifi cation de la 

loi sur la prévoyance professionnelle portant sur un 

abaissement du taux de conversion. Ce dernier doit être 

ramené à 6,4 % jusqu’en janvier 2011, au lieu de 6,8 % 

jusqu’en 2014 comme prévu.

Février 2006 

1er février 2006  |  Le Conseil fédéral approuve le mes-

sage concernant la nouvelle surveillance des marchés 

fi nanciers (FINMA), qui regroupera la Commission des 

banques, l’Offi ce fédéral des assurances privées et 

l’Autorité de contrôle en matière de lutte contre le blan-

chiment d’argent.

Mars 2006 

17 mars 2006  |  Le Conseil fédéral se prononce contre le 

libre choix de la caisse de pensions. 

22 mars 2006  |  La révision partielle de la loi fédérale 

sur la protection des données (LPD) a été achevée lors 

de la session de printemps. On ignore encore quand la 

LPD révisée entrera en vigueur.

31 mars 2006  |  Journée catastrophes naturelles en 

Suisse. Environ 260 personnalités dirigeantes et spé-

cialistes de l’assurance, des hommes politiques, des 

représentants des autorités et des scientifi ques ont 

discuté pour savoir si les concepts d’assurance et les 

mesures de prévention sont encore suffi sants. 
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Introduction du président, Albert Lauper

Performante et consciente de sa valeur
Ces derniers mois, l’assurance privée suisse a apporté une preuve éclatante de ses capacités et de son 
effi cacité. Elle est remarquablement venue à bout des dommages records dus aux catastrophes natu-
relles et a ainsi confi rmé, consciente de sa valeur, que le secteur de l’assurance va de l’avant.

En ce qui concerne les catastrophes naturelles, l’année 

2005 a été la plus onéreuse jamais enregistrée. Au ni-

veau mondial, l’ensemble des dommages est estimé à 

nettement plus de 200 milliards de dollars US, dont 80 

milliards de dollars sont assurés. Plus de 90 % de ces 

dommages sont dus aux tempêtes et aux inondations 

qu’elles ont provoquées.

La Suisse n’a pas non plus été épargnée par les intem-

péries, et l’année 2005 a incontestablement mis l’as-

surance des dommages dus aux forces de la nature à 

rude épreuve. Jamais encore dans l’histoire de l’assu-

rance les catastrophes naturelles n’ont provoqué des 

dommages aussi dévastateurs que ceux de l’année der-

nière. Rien que les dommages de fi n août dus aux hau-

tes eaux et aux inondations ont entraîné pour les assu-

reurs privés suisses des coûts de l’ordre de 1,3 milliard 

de francs.

Année des records quant aux dommages

Rapporté au produit intérieur brut et au nombre d’habi-

tants, l’ensemble des dommages liés aux intempéries 

que la Suisse a connues en 2005 se situe dans l’ordre 

de grandeur des dommages dus aux ouragans qui se 

sont abattus sur l’Amérique l’année dernière. A titre de 

comparaison, l’année 1999, qui était jusqu’ici l’année 

des records en ce qui concerne les dommages – avalan-

ches en hiver, hautes eaux au printemps et l’ouragan 

Lothar à fi n décembre –, peut être considérée comme 

relativement banale.

Face à cette toute nouvelle dimension du potentiel de 

sinistres, les limites de couverture actuellement fi xées 

par l’Ordonnance sur l’assurance des dommages dus à 

des événements naturels s’avèrent absolument insuffi -

santes. La limite de 250 millions de francs pour l’inven-

taire du ménage et les objets mobiliers a été dépassée 

de 500 millions de francs en chiffre rond. De son côté, 

la limite de 250 millions de francs pour les dommages 

aux bâtiments a montré qu’elle était trop basse. Quoi 

qu’il en soit, nos compagnies d’assurances ont entière-

ment indemnisé les dommages assurés, et ce bien au-

delà de la limite de couverture fi xée par la loi. L’assu-

rance privée a ainsi apporté la preuve de sa capacité. 

Une fois de plus. Le Pool suisse pour la couverture des 

dommages causés par les forces de la nature, créé en 

1936 déjà, a bien fonctionné et répondu à ce que l’on 

attendait de lui. Ce Pool dn est un acte de solidarité uni-

que au monde que les assureurs privés ont réalisé pour 

une meilleure compensation des risques dus à des dan-

gers naturels tels que les inondations, les hautes eaux, 

les avalanches, la grêle et d’autres encore.

Il est malgré tout clairement apparu l’an dernier que le 

concept de l’assurance des dommages dus à des évé-

nements naturels doit être adapté aux risques actuels. 

La couverture des dommages dus aux tremblements de 

terre est notamment un élément important des modèles 

d’assurance porteurs d’avenir. De graves tremblements 

de terre sont certes rares chez nous, mais le potentiel 

de dommages est pratiquement inimaginable.

L’an dernier, les assureurs auraient pu se prévaloir de 

la limite de couverture prévue par la loi, et les assurés 

auraient dû s’attendre à ce que les prestations soient 

réduites en conséquence. Même si les assureurs ont re-

noncé à faire valoir cette limite et ont entièrement in-

demnisé les dommages assurés, cela ne doit pas nous 

empêcher de voir qu’il y a des limites à ce qui est as-

surable, et ce même si les limites de couvertures léga-

les sont relevées et si les modèles de fi nancement et de 

réassurance sont adaptés. Si les dangers naturels et les 

dommages qu’ils provoquent continuent à augmenter, 

les limites de ce qui est assurable peuvent être vite dé-

passées. Reste que l’ensemble des dommages causés à 

notre économie nationale par les catastrophes naturel-

les est une réalité.

Ne pas abuser de la solidarité

En assurance contre les dommages causés par les for-



9

ASA  SVV   Rapport annuel 2005/06

ces de la nature, la prime n’est pas calculée en fonc-

tion des risques auxquels la chose assurée est réelle-

ment exposée. Ce sont en effet des primes uniformes 

valables pour toute la Suisse et fi xées légalement qui 

sont appliquées, et non des primes différentes selon le 

risque. Ainsi, une assurance contre les dommages élé-

mentaires est à la portée de chacun, où qu’il habite : à la 

montagne, sur les rives d’une rivière ou en ville.

Et c’est là que se manifestent les limites de ce qui est 

assurable : notamment celles déterminées par les limi-

tes de la solidarité. Si les primes augmentent outre me-

sure en raison de la multiplication des catastrophes na-

turelles, il se pourrait que la population vivant dans des 

régions moins exposées n’accepte plus une prime soli-

daire unifi ée.

Quelle que soit la manière dont une assurance contre 

les dommages dus à des événements naturels est fi -

nancée, elle couvre le dommage aux choses. Or, tous 

les dégâts matériels ne sont, et de loin, pas couverts 

par des assurances. Ainsi, par exemple, les infrastructu-

res routières dont les dommages sont surtout suppor-

tés par les contribuables. Nous devrions donc porter un 

intérêt vital à la protection durable de ces infrastructu-

res. Nous ne devons en outre jamais oublier que l’ar-

gent seul ne permet pas de compenser le chagrin et l’af-

fl iction, ni les coups du sort.

« Les incidences d’un dommage assuré sont 
moindres que celles d’un dommage que l’on 
doit supporter soi-même. Mais éviter un dom-
mage vaut encore mieux que de l’assurer.  »

Moritz Leuenberger, président de la 
Confédération 
Journée FORUM@insurance du 
31 mars 2006 à Rüschlikon

La prévention plus nécessaire que jamais

Les mesures de prévention sont incontournables. Il ne 

s’agit pas là que de protéger des valeurs réelles, mais 

bien plus encore de protéger des vies humaines. Cette 

protection est une tâche prioritaire pour la collectivité. 

Les communes, les cantons et la Confédération, tout 

comme les assurances cantonales des bâtiments et les 

assureurs privés, ont certes déjà consenti des efforts 

en matière de prévention. Mais il est évident que nos 

concepts de prévention peuvent et doivent être déve-

loppés et perfectionnés.

Des mesures de prévention comme l’établissement de 

cartes des dangers, la construction de protections effi -

caces contre les hautes eaux ou la mise en application 

des normes pour des constructions plus antisismiques 

ne peuvent certes pas empêcher ces événements natu-

rels de se produire, mais peuvent en atténuer les consé-

quences fi nancières.

Une prévention effi cace implique aussi une bonne 

connaissance des dangers naturels. C’est pourquoi 

nous avons, début 2006, mené une enquête auprès de 

la population suisse pour savoir comment elle perçoit 

les catastrophes naturelles. Ce sondage, auquel 1 240 

Suisses des deux sexes ont participé, a donné des ré-

sultats intéressants :

• Environ 3 Suisses sur 4 pensent que les catastrophes 

naturelles ont augmenté dans notre pays, cette aug-

mentation étant moins perçue en Suisse romande 

qu’en Suisse allemande.

• 47 % de la population suisse est plus ou moins sé-

rieusement alarmée par  les catastrophes naturelles 

de l’an dernier.

• Presque 3 Suisses sur 4 estiment que la probabi-

lité d’un tremblement de terre est faible, voire nulle. 

Seuls 24 % considèrent que le risque d’un tremble-

ment de terre est élevé, voire très élevé.

• Environ 43 % des Suisses ignorent si leur maison ou 

leur appartement est assuré contre les tremblements 

de terre. Quelque 39 % des propriétaires de leur lo-

gement admettent à tort que leur propriété est en 

tout cas assurée contre les tremblements de terre.

• Il est intéressant de relever que 67 % en chiffre rond 

de toutes les personnes interrogées envisageraient 

une assurance tremblements de terre coûtant au 

maximum 100 francs par an.

Ces résultats font clairement ressortir que les autorités 

et le secteur de l’assurance  devraient inclure dans leurs 

concepts la perception et les connaissances que la popu-

lation a en ce qui touche les catastrophes naturelles et l’as-

surance contre les dommages dus aux éléments naturels.

  Albert Lauper, président
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Sondage représentatif sur les catastrophes naturelles 

Les catastrophes naturelles en Suisse 
ont-elles plutôt augmenté ou diminué ?

sans réponse  | 2 %

situation inchangée | 24 %

plutôt diminué  | 1 %

plutôt augmenté | 73 %

Etes-vous inquiets des catastrophes 
naturelles en Suisse ?

très inquiets | 7 %

plutôt inquiets | 40 %

plutôt pas inquiets | 33 %

pas du tout inquiets | 19 %

sans réponse  | 1 %

Comment évalueriez-vous la 
probabilité d’un tremblement de terre 
violent en Suisse ?

très élevée | 4 %

plutôt élevée | 20 %

plutôt pas élevée | 55 %

pas élevée du tout | 18 %

sans réponse | 3 %

Seriez-vous prêts à consacrer 100 CHF 
par an au maximum pour une assurance 
tremblements de terre * ?

* Valeur du bâtiment 700 000 CHF

sans réponse | 9 %

non | 24 %

oui | 67 %

Votre habitation est-elle assurée 
contre les tremblements de terre ?

non, pas assurée 

sans réponse

oui, assurée

33 %

28 %

35 %

43 %

22 %
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Répondre aux besoins de la société
Le secteur de l’assurance suisse fournit des prestations importantes, indispensables même aux ni-
veaux économique, social et individuel. En 2005/06, l’Association a tout mis en oeuvre pour améliorer 
les conditions-cadres dont elle doit disposer à cet effet, comme pour s’adapter aux nouvelles manières 
de voir et aux nouveaux besoins de la population et, en particulier, pour rendre plus transparents les 
mécanismes, les corrélations et les fl ux fi nanciers.  

User d’infl uence sur l’aménagement matériel et organi-

sationnel de la surveillance des assurances afi n de ren-

forcer la place fi nancière suisse et y participer allait de 

soi, tout comme contribuer à l’élaboration de disposi-

tions légales concernant l’assurance, qu’il s’agisse de 

dérèglements ou de reréglementation. En effet, des 

prestations d’assurance adaptées au besoin ne doivent 

pas impliquer une surabondance de prescriptions. En 

l’occurrence, il ne faut jamais perdre de vue les évolu-

tions au niveau européen et international. L’assurance 

suisse n’est pas sur une île isolée.

Les craintes, anxiétés et attentes accrues de la popu-

lation sont le second élément dont il faut tenir compte. 

Ces dernières années, la sensibilité s’est considérable-

ment amplifi ée face aux événements et catastrophes de 

toute nature, à la garantie de la prévoyance-vieillesse, 

mais aussi aux prestations d’assurance à un prix abor-

dable, tout comme face à la capacité de l’assurance de 

remplir ses engagements. Les énormes dommages dus 

aux hautes eaux d’août 2005 ont été l’occasion d’affi r-

mer cette capacité de manière éloquente.

Cela a, en même temps, mis en évidence toute l’impor-

tance qu’il faut accorder à une prévention étendue, et 

ce dans tous les domaines vitaux. L’ASA voue une at-

tention toute particulière à la prévention. Les objectifs, 

et ainsi toutes les activités qui s’y rapportent, n’ont pas 

seulement des effets internes, mais sont, en premier 

lieu, orientés vers l’extérieur, ce qui impliquait aussi 

que les efforts consentis par l’ASA en matière de com-

munication soient considérablement développés. Seule 

une société qui sait ce que le secteur de l’assurance fait 

pour elle peut le comprendre et lui faire confi ance. 

Un rapport annuel qui est aussi indicateur 
de performance 

Les objectifs de l’ASA sont défi nis dans ses bases ma-

nagériales (schéma directeur, stratégies 2005–2007 et 

plans d’action annuels) et sont mesurables. Le  rapport 

annuel 2005/06 ne se propose donc pas seulement de 

présenter ce que l’Association a fait au sens d’un rap-

port d’activité, mais aussi la manière dont les objectifs 

ont été atteints, et ce sous forme d’un rapport sur les ré-

sultats, qui sont présentés dans les pages qui suivent. 

La comparaison entre les prévisions et les réalisations 

de l’exercice sous revue est positive, même si certains 

objectifs tels que l’introduction du Campaigning, la ga-

rantie d’une transparence accrue et l’aménagement de 

la centrale de l’Association pour en faire un centre de 

prestations de services pour la communication ne pour-

ront être considérés comme atteints qu’après plusieurs 

années. 

Concentration des ressources 

L’effi cience d’une organisation sans but lucratif com-

plexe comme l’est l’ASA dépend dans une grande me-

sure de l’appropriation de ses structures. En 2004 déjà, 

l’examen critique des prestations proposées par l’Asso-

ciation et les organes de milice qui lui sont rattachés a 

commencé. Il en est ressorti que les prestations et struc-

tures ont en principe répondu à ce que l’on en atten-

dait, même six ans après la création de l’actuelle ASA. 

Dans certains secteurs, il a cependant fallu concentrer 

les ressources.

Cela a surtout trait aux secteurs Public Affairs, Public 

Relations et prévention, qui ont maintenant été réunis 

dans une commission PPP subordonnée au Comité de 

l’ASA. Le président de l’Association préside cette com-

mission, ce qui en souligne l’importance. Elle doit faire 

Rapport d’activité du directeur
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en sorte que la notion de Campaigning se réalise au 

sein de l’Association. De ce fait, le lobbying et les re-

lations publiques se rapprochent beaucoup. Les an-

ciennes commissions des secteurs travail, distribution 

et formation ont aussi été réunies. Grâce à des moyens 

de communication modernes, à des objectifs clairement 

défi nis et à un système de contrôle approprié, le travail 

des organes de milice est bien en mesure de contribuer 

au succès de l’ASA, ce que les résultats 2005 confi r-

ment clairement.

Le Centre opérationnel encore plus spécialisé

La rationalisation et la concentration que connaissent 

les entreprises membres, tout comme la course contre 

la montre qui caractérise de plus en plus la vie politi-

que, posent des limites au système de milice de l’ASA. 

Le rôle du Centre opérationnel, géré de manière profes-

sionnelle, n’a dès lors cessé de gagner en importance 

ces dernières années et exige une spécialisation ac-

crue. Les connaissances d’experts nécessaires ne doi-

vent pas se trouver que dans les organes de milice, 

mais aussi chez les collaboratrices et collaborateurs 

du Centre  opérationnel. C’est pour cette raison qu’un 

spécialiste ès questions de présentation des comptes 

et de solvabilité, disposant aussi de connaissances ac-

tuarielles, a été engagé. De nouveaux accents ont été 

mis dans les secteurs du droit fi scal, de la statistique, 

de l’assurance maladie et de la communication, ce qui a 

entraîné et entraînera encore une légère augmentation 

du nombre des collaborateurs.

La spécialisation n’implique pas seulement des connais-

sances et des compétences étendues des collabora-

teurs, mais aussi l’aménagement d’un matériel de base 

au sens d’un Issue Management de grande envergure. 

Association centrale des assureurs privés suisses
 
L’intégration des assureurs maladie en qualité de nou-

veaux membres s’est déroulée de manière harmo-

nieuse, sans soulever de problèmes, et s’est  traduite 

par un enrichissement de l’ASA. Les questions de santé 

ont pris davantage d’importance, comme les questions 

politiques qui y sont liées. Par ailleurs, l’ASA a pu, en 

tant qu’association centrale des assureurs privés suis-

ses, accroître encore son infl uence.

Grâce à une claire délimitation entre l’ASA et santé-

suisse – l’ASA ne fournissant expressément aucune 

prestation dans le secteur de l’assurance maladie de 

base – il n’y a plus guère de problèmes d’interface entre 

les deux associations. Le nombre des membres de l’ASA 

a encore une fois augmenté, ce qui prouve, au vu de la 

complexité et de la multiplicité des questions, la néces-

sité d’une affi liation à une association. 

« Seule une société qui sait ce que le sec-
teur de l’assurance fait pour elle peut com-
prendre ce secteur et lui faire confi ance. »

Participation de l’ASA à la surveillance des 
assurances

Il n’est guère de secteur législatif qui exerce une telle in-

fl uence sur l’assurance que les dispositions tant maté-

rielles qu’organisationnelles relatives à la surveillance 

des assurances. Toute modifi cation peut avoir d’énor-

mes conséquences fi nancières et personnelles. C’est la 

raison pour laquelle, en 2005, l’ASA a apporté sa colla-

boration à toutes les commissions et à tous les groupes 

d’experts qui s’occupaient des modifi cations et adapta-

tions en matière de surveillance. Il s’agissait des ques-

tions de contrôle et de structure dans le secteur de la 

LPP, de la surveillance des marchés fi nanciers, de la LSA 

et de l’OS, pour ne citer que les principales. 

Un véritable travail d’état-major a été réalisé pour l’OS. 

Des centaines de desiderata et de considérations ont 

dû être passés en revue, évalués, formulés et soumis 

dans le contexte de la procédure de consultation. Les 

points obscurs ont été tirés au clair avec l’offi ce fédé-

ral compétent. Les demandes justifi ées des assureurs 

privés ont été suivies dans la LSA et l’OS. Il en a été 

de même en ce qui concerne la FINMA. L’infl uence à 

prendre en matière de surveillance, considérée comme 

un des principaux objectifs, peut donc être considérée 

comme atteinte.
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Aider à s’y retrouver dans des questions 
de politique sociale

Rarement l’ASA a été autant mise à contribution et sol-

licitée pour aider à trouver des solutions et répondre à 

des questions relevant de problèmes de politique so-

ciale comme en 2005. Les craintes de la population 

restant grandes en ce qui concerne une prévoyance-

vieillesse assurée, l’ASA a cherché, avec d’autres orga-

nisations partenaires, à montrer à travers le projet NA-

VOS (prévoyance-vieillesse durable en Suisse) quelles 

sont les modifi cations et innovations à apporter au sys-

tème actuel des trois piliers pour assurer l’avenir de no-

tre système actuel. L’écho positif rencontré par ce pro-

jet montre que l’ASA devra, ces prochaines années, al-

ler de l’avant dans la mise en œuvre de ces constata-

tions.

L’ASA a aussi contribué à y voir clair dans la ques-

tion de l’équité et de la solidarité des primes d’assu-

rance. Les primes RC auto des étrangers avaient provo-

qué des discussions, tout comme d’ailleurs la contro-

verse persistante sur les taux de primes indépendants 

du sexe (primes unisexes). Des conférences de presse, 

des ateliers spéciaux, des séances avec la Commission 

pour les questions de racisme et les organisations de 

consommateurs, ainsi que de nombreuses interven-

tions dans les médias, ont permis de faire comprendre 

qu’aujourd’hui des primes basées sur le risque n’ont 

pas seulement une raison d’être mathématique, mais 

sont en fi n de compte exigées par la société parce qu’el-

les encouragent l’esprit de prévention. 

L’ASA a aussi bien mis en évidence le fait que le sens de 

la solidarité est bien présent dans l’assurance, comme le 

prouve le système réussi du Pool suisse  pour la couver-

ture des dommages causés par les forces de la nature. 

Il serait exagéré de dire qu’il n’y a plus de questions et 

de discussions critiques, mais il ressort clairement des 

articles publiés par les médias, des lettres de lecteurs 

et des déclarations de politiciens, que ces questions et 

leur contexte sont nettement mieux connus et compris.

Montrer les limites de ce qui est assurable – 
Encourager la prévention

Les efforts de l’ASA pour faire connaître les limites de 

ce qui peut être assuré sont une autre facette des ques-

tions socio-politiques qui ont été traitées. Même si les 

conséquences fi nancières de la catastrophe due aux in-

tempéries d’août 2005 ont pu être maîtrisées sans pro-

blème, il s’est avéré que des adaptations s’imposent 

dans le secteur des dommages dus aux forces de la na-

ture. D’autres risques, tels les tremblements de terre, 

demandent que des solutions complémentaires d’assu-

rance soient trouvées. A cumuler tous les risques ima-

ginables, il apparaît clairement que des limites à ce qui 

est assurable doivent être posées, surtout là où des ris-

ques connus ne peuvent être évités ou pour le moins 

réduits.

Ceci s’applique aussi bien au secteur de la santé qu’à la 

protection contre les catastrophes naturelles ou aux ris-

ques du terrorisme. Ne simplement tabler que sur des 

solutions d’assurance, comme c’est actuellement le cas 

en Suisse pour le secteur de la responsabilité civile, 

n’est certainement pas une solution. La responsabilité 

personnelle découlant de la prévention est indispensa-

ble. C’est pourquoi l’ASA a massivement développé son 

activité en matière de prévention et l’a étendue à tous 

les secteurs essentiels de l’assurance. Grâce à une stra-

tégie préventive globale et à ses projets de prévention 

prometteurs, l’ASA a déjà contribué de manière déter-

minante à réduire les coûts et elle le fera encore davan-

tage à l’avenir.

Convaincre au lieu d’exiger : un facteur de succès 
en matière de lobbying

On peut dire qu’à l’ASA les choses ont changé en ce 

qui concerne la défense des intérêts. Les exigences 

qui étaient autrefois au premier plan des interventions 

auprès des milieux politiques ont maintenant fait place 

à des arguments bien étayés. Des prises de position et 

des informations de fond doivent convaincre le gou-

vernement, le Parlement et l’administration, de la né-

cessité de modifi cations et de nouvelles solutions. Ce 

mode de faire  implique certes un surcroît de charges, 

mais il est rentable, comme l’expérience l’a prouvé. 

Par ailleurs, ces argumentaires et prises de position peu-

vent être utilisés pour l’ensemble du secteur de la com-

munication. Cette nouvelle « philosophie » a donné de 

bons résultats, comme le montrent les succès obtenus 

pour la LSA, l’OS, la protection des données, la LPP, la 

garantie des risques à l’exportation, la fi scalité, etc. Pour 

cette raison, il est indispensable d’entretenir et de déve-

lopper l’Issue Management de manière permanente. 
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Extension du réseau et ouverture à l’égard 
des « Stakeholders »

En 2004 déjà, une ouverture a été aménagée envers 

toutes les parties prenantes telles que les partis poli-

tiques, les syndicats, les organisations de consomma-

teurs, etc. Cette ouverture a été activée en 2005 éga-

lement. La défense des intérêts ne peut avoir de suc-

cès que si le plus grand nombre possible des person-

nes concernées peut être convaincu par une idée. Cette  

ouverture équivaut à un renforcement du réseau qui 

ne présente presque plus de lacunes en Suisse, ce qui 

n’est pas le cas sur la scène européenne et internatio-

nale. C’est pourquoi l’année 2005 a été mise à profi t 

pour organiser un réseau à Bruxelles. Les succès sont 

visibles, mais la Suisse n’a pas encore ses entrées dans 

d’importantes organisations de l’UE comme le CEIOPS. 

Il est également important que la Suisse fi gure aussi 

dans les statistiques de l’UE et soit mentionnée dans 

ses rapports. On a aussi lutté pour cela en 2005.

Le SST : une impulsion pour l’UE

La Suisse, et avec elle l’assurance suisse, sont aussi en 

mesure de donner des impulsions et des idées. Dans 

ce contexte, il faut mentionner en premier lieu le Swiss 

Solvency Test, le modèle suisse pour la mise en appli-

cation de la directive européenne Solvency II. Le SST a 

un caractère de modèle et est déjà en passe d’être réa-

lisé en Suisse. Divers pays de l’UE y portent un grand 

intérêt. L’ASA étant, via le CEA, très activement enga-

gée dans le projet Solvency II, elle peut, forte de son ex-

périence pratique acquise avec le SST, apporter ici une 

précieuse contribution.

« Campaigning » : une base pour mieux 
atteindre l’objectif

En 2005, l’ASA a décidé de commander une « Etude sur 

le Campaigning » afi n de pouvoir, à l’avenir, mieux at-

teindre encore ses objectifs avec le Campaigning en 

tant que « Forme dynamique pour le pilotage des pro-

cessus de changement à l’aide de moyens de commu-

nication ».

La première phase a consisté en une analyse de l’image 

afi n de déterminer la situation initiale. Un large son-

dage effectué auprès de la population, ainsi qu’une en-

quête auprès des « Stakeholders », ont fait clairement 

ressortir les points forts et les points faibles de la bran-

che et de l’Association. Le secteur de l’assurance est ré-

puté sérieux, compétent, très important du point de vue 

économique et fournissant de bonnes prestations, mais 

il présente un gros défi cit en matière de communication 

et se trouve partagé entre l’optimisation du bénéfi ce et 

la solidarité.

L’ASA est reconnue comme défenseur compétent et cré-

dible des intérêts de la branche, mais elle doit encore 

améliorer la communication. Les résultats du rapport fi -

nal Campaigning servent de base à un nouveau concept 

managérial qui sera adopté en août 2006 et mis en pra-

tique sur une période de trois ans.

« L’assurance suisse n’est pas sur 
une île isolée. »

Consolidation des prestations du secteur 
communication

Il était clair pour l’ASA, déjà bien avant les conclusions 

de l’étude Campaigning, que l’Association et les bran-

ches présentaient des faiblesses au niveau de la com-

munication. C’est pourquoi des mesures immédiates 

ont été prises en août 2005 déjà et réalisées au cours 

de l’année :

• dotation en personnel accrue du Département com-

munication

• renforcement des moyens de communication et d’in-

formation externes (création des « Prises de position 

du secteur de l’assurance », davantage de publica-

tion d’articles spécialisés)

• aménagement des bases statistiques

• examen des services dont les collaborateurs des mé-

dias ont besoin et réalisation

• amélioration qualitative et extension quantitative de 

l’Issue Management

La réalisation de ces mesures immédiates a déjà porté 

ses premiers fruits. Les affaires du secteur de l’assu-

rance sont nettement mieux comprises, ce qui ne si-

gnifi e toutefois pas que le public souscrit à toutes ses 
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manières de voir. Il faudra consentir des efforts supplé-

mentaires pour y parvenir. 

« Il s’agit de continuer à promouvoir davan-
tage de transparence dans tous les secteurs 
de la branche, afi n d’augmenter la confi an-
ce dans l’assurance. »

Une branche s’affi rme dans le secteur de la formation

Suite à la décision des banques de quitter le système 

commun de qualifi cations professionnelles, l’ASA a, en 

collaboration avec l’Association pour la Formation pro-

fessionnelle en Assurance AFA, pris une orientation fon-

damentalement nouvelle. Sur proposition des organes 

compétents, le Comité de l’ASA a, dans sa séance de 

janvier 2006, approuvé un modèle combiné pour les 

qualifi cations professionnelles supérieures.

Les structures des collaborateurs sont très hétérogènes 

dans le secteur de l’assurance. Ainsi, par exemple, les 

exigences pour le service externe et le service interne 

diffèrent sensiblement. Il faut donc disposer d’une offre 

globale qui propose à chaque segment une possibilité 

de choix pour la formation professionnelle continue. Il a 

ainsi été décidé de créer, dans le cadre du modèle com-

biné, deux voies de formation.

D’une part « L’école supérieure d’assurance », qui 

concrétise une nouvelle solution scolaire moderne, et 

d’autre part le système de qualifi cation modulaire au ni-

veau du brevet qui sera encore développé. A l’avenir, 

le secteur de l’assurance disposera de deux canaux de 

formation qui se complètent de manière idéale et cou-

vrent largement les besoins de formation continue. 

Nous nous sommes ainsi courageusement décidés en 

faveur d’une solution prometteuse pour l’avenir, qui 

ouvre de nouvelles perspectives et met des alternatives 

attrayantes à la disposition des collaborateurs. 

 

2006 : année test pour une réglementation libérale

2006 exigera de nouveau un maximum d’engagement et 

de dynamisme de la part de l’ASA et du secteur de l’as-

surance. La révision totale de la LAA et l’établissement 

de paramètres important pour la LPP (abaissement du 

taux de conversion, détermination du taux d’intérêt mi-

nimal) permettront de voir si une libéralisation accrue 

des conditions-cadres touchant l’assurance peut em-

porter la majorité. L’ASA va lutter pour atteindre ces ob-

jectifs. L’aménagement et l’adoption de la loi sur la sur-

veillance des marchés fi nanciers qui, en plaçant les ser-

vices fi nanciers sous une seule autorité, s’engage sur 

de nouvelles voies, sont tout aussi déterminants pour la 

branche. Le secteur de l’assurance approuve cette voie, 

mais attend qu’il soit satisfait à ses principales exigen-

ces : abandonner l’idée d’une surveillance dualiste et 

créer un département des assurances solide. En plus de 

ces objectifs politiques, il s’agit toujours de promouvoir 

davantage de transparence dans tous les secteurs de 

la branche, afi n d’augmenter la confi ance dans l’assu-

rance.

Lucius Dürr, directeur
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La nouvelle législation des assurances est entrée en vigueur
Le 1er janvier 2006, la LSA/OS et la LCA partiellement révisée sont entrées en vigueur.  + + +  En ce qui 
concerne le Swiss Solvency Test, la détermination du capital-cible a été un thème de discussion et a 
été dotée de bases légales.  + + +  Les intermédiaires d’assurance ont été soumis à la surveillance de 
l’OFAP.  + + +  Le Conseil fédéral a approuvé le message portant sur la nouvelle surveillance des marchés 
fi nanciers qui sera traité cette année par le Parlement

LSA/OS – Volumineuse ordonnance 
de surveillance

Au cours de l’exercice 2005 également, la nouvelle ten-

dance de la surveillance a été un sujet important. Ceci 

est notamment dû à l’ampleur de l’ordonnance sur la sur-

veillance sur laquelle l’ASA a été invitée à se prononcer 

par l’OFAP. La réponse de l’ASA à la consultation remise 

en décembre 2004 a été suivie de nombreuses séances 

et discussions avec l’OFAP, qui ont été l’occasion pour le 

secteur de l’assurance d’exposer et d’expliquer ses pré-

occupations. L’introduction et la mise en application de 

nouvelles normes de solvabilité, la détermination du ca-

pital-cible et l’aménagement de la nouvelle surveillance 

des intermédiaires ont été, pour n’en citer que quelques-

uns, les principaux objets de ces entretiens. Vous trou-

verez, dans les chapitres correspondants du présent rap-

port annuel, davantage de détails sur ces sujets.

Après la révision générale qui a suivi, la nouvelle OS et 

la LSA ont, en novembre 2005, été mises en vigueur par 

le Conseil fédéral à effet du 1er janvier 2006.

La révision partielle de la LCA est achevée

La révision partielle de la loi sur le contrat d’assurance 

LCA est entrée en vigueur le 1er janvier 2006. En est ex-

clue la nouvelle obligation d’informer faite aux compa-

gnies d’assurances, laquelle entrera en vigueur le 1er 

janvier 2007. A partir de cette date, les assureurs de-

vront, avant la conclusion du contrat, fournir à leurs 

clients des informations sur leur identité, sur l’essentiel 

du contenu du contrat d’assurance et sur les questions 

relatives au traitement des données. 

La nouvelle réglementation afférente aux conséquen-

ces de la réticence a été un autre point central de la ré-

vision. Les assureurs ne pourront, et c’est nouveau, re-

fuser le règlement d’un sinistre que si le fait passé sous 

silence ou inexactement déclaré à la conclusion du 

contrat a eu une infl uence sur la survenance ou l’éten-

due du sinistre. Les autres innovations concernent la di-

visibilité de la prime au cas où le contrat prend fi n avant 

son échéance, ainsi que le sort du contrat si l’objet du 

contrat d’assurance change de propriétaire.

La révision totale de la LCA est en vue  |  Depuis février 

2003 et parallèlement à la révision partielle, une com-

mission fédérale d’experts dirigée par le professeur 

Anton K. Schnyder a été chargée d’élaborer un projet 

pour une LCA totalement révisée ainsi qu’un rapport ex-

plicatif. Au cours de 2006, la commission d’experts re-

mettra son rapport ainsi que le projet au Département 

fédéral des fi nances.

Informations sur la nouvelle législation des assurances

L’ASA a publié une brochure portant le titre « Droit des 

assurances privées – Loi sur le contrat d’assurance. Loi sur 

la surveillance des assurances et réglementation annexe 

2006 ». Cette publication dotée d’un index des mots clés 

doit aider les collaboratrices et collaborateurs à s’y retrou-

ver dans la nouvelle législation des assurances. 

Cette brochure peut être commandée (en allemand) ou télé-

chargée (en français) sous www.svv.ch (Publications).

Le Test suisse de solvabilité

Le Swiss Solvency Test est un système de contrôle amé-

nagé sur des principes fonction du risque afi n de dé-

terminer le capital nécessaire pour supporter les ris-

ques encourus. L’OFAP défi nit à cet effet des principes 

reposant sur des bases économiques que les entrepri-

ses d’assurance doivent observer pour calculer le capi-

tal exigé tout en leur laissant une marge de manœuvre 

Législation des assurances privées
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pour l’élaboration de modèles internes que l’OFAP en-

courage même. De plus, l’OFAP a, en collaboration avec 

le secteur de l’assurance, mis au point un modèle stan-

dard reposant sur ces principes, qui doit permettre aux 

assureurs de petite et moyenne taille de calculer les ris-

ques, moyennant des investissements acceptables.

Selon la nomenclature ayant cours, les risques à cou-

vrir comprennent le risque du marché, le risque de perte 

de crédit, le risque assurantiel, ainsi que le risque opé-

rationnel. Pour ce dernier, aucune exigence de capital 

n’est d’abord posée, ce risque devant être apprécié sur 

une base qualitative. Ce système a été concrétisé dans 

la LSA, dans l’OA et dans l’OA-OFAP, et a été doté de ba-

ses légales au début de 2006.

En 2005, quelque 45 compagnies suisses 
d’assurances ont participé à titre facultatif 
à une large étude sur le terrain pour le SST.

Le capital-cible sera constitué d’ici 2011  |  Il s’agit ici, 

en premier lieu, de déterminer ce que l’on appelle le 

capital-cible pour le comparer au capital-risque dispo-

nible. Le capital-cible est le montant libre dont l’assu-

rance doit disposer après une année pour remplir les 

engagements qu’elle a pris (Run-off). Le niveau de sécu-

rité correspond au capital nécessaire suffi sant pour as-

surer entièrement les prestations, même après la surve-

nance au cours d’une année d’un éventuel événement 

moyen marquant pour le siècle, le cas échéant moyen-

nant la cession du portefeuille à un autre assureur. Le 

capital disponible est déterminé en tant que différence 

entre l’évaluation proche du marché et tous les actifs et 

passifs, une majoration de capital pour le développe-

ment en Run-off étant encore demandée.

Du fait de l’évaluation proche du marché, des réserves 

supplémentaires se trouveront, dans la plupart des cas, 

libérées par opposition aux règles d’évaluation encore 

en vigueur et reposant sur des principes de prudence 

– et pourront être utilisées pour couvrir le capital-cible. 

Selon leur type et leur taille, les entreprises disposent 

de délais transitoires pouvant être mis à profi t pour la 

constitution du capital-cible nécessaire. A titre d’alter-

native, le capital-risque correspondant peut naturelle-

ment être aussi adapté par un meilleur ajustement des 

actifs et des passifs. D’une manière générale, le capital-

cible doit en principe être constitué d’ici 2011.

Des questions en suspens sont discutées  |  Une large 

étude sur le terrain a été faite en 2005, à laquelle quel-

que 45 compagnies suisses d’assurances ont participé 

à titre facultatif, et ses résultats ont été analysés par 

l’OFAP et publiés sous une forme condensée. La crainte 

d’une sous-capitalisation générale s’est avérée aussi 

peu fondée que le reproche selon lequel la charge ne 

serait pas supportable pour les petites et moyennes en-

treprises. Les questions non résolues que posait l’intro-

duction du SST ont été abordées par des groupes de 

travail compétents et ont fait l’objet de circulaires et de 

dispositions de l’OFAP.

En introduisant le SST, l’OFAP a anticipé sur une évolu-

tion qui est en marche depuis quelque temps dans l’UE 

sous forme du projet « Solvency II ». A en juger d’après 

la situation actuelle, il ne faut toutefois pas compter que 

Solvency II soit transposé dans le droit national avant 

2010. Par la mise en vigueur du SST, l’autorité suisse de 

surveillance et la branche d’assurance ont pu s’attirer le 

respect dans l’UE. Il s’agit maintenant de suivre de près 

l’évolution en matière de Solvency II et – si nécessaire – 

de faire en sorte et en temps voulu, que le SST soit com-

patible avec le futur système de surveillance de l’UE et 

que l’industrie de l’assurance de notre pays ne souffre 

d’aucun désavantage au niveau de la compétitivité.

Les intermédiaires d’assurance placés 
sous l’autorité de l’OFAP

Du fait de l’entrée en vigueur de la nouvelle législation 

de surveillance, les intermédiaires d’assurance seront 

également placés sous la surveillance de l’OFAP. Ceci 

procède d’objectifs légaux en matière de protection des 

consommateurs. Le preneur d’assurance doit ainsi être 

protégé de conseils insuffi sants.

L’ordonnance sur la surveillance fait, en l’espèce et 

pour l’essentiel, une distinction entre les intermédiai-

res d’assurance liés à une entreprise d’assurance et 

ceux qui ne le sont pas, seuls ces derniers ayant l’obli-

gation de se faire enregistrer auprès de l’OFAP. La nou-

velle ordonnance de surveillance défi nit qu’un intermé-

diaire est non lié ou courtier s’il conclut avec plus de 

deux compagnies des contrats d’assurance ou les leur 

procure.
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Privatversicherungsrecht

S’enregistrer d’ici au 30 juin 2006  |  L’intermédiaire 

d’assurance lié, soit celui qui ne perçoit ses commis-

sions que d’une ou de deux compagnies d’assuran-

ces, peut demander à être enregistré auprès de l’OFAP, 

mais ce n’est pas une obligation. Dans ce contexte, il 

est aussi important que les intermédiaires d’assurance 

indépendants se fassent enregistrer d’ici au 30 juin 

2006. Si ce délai n’est pas respecté, les intermédiaires 

non liés ne peuvent plus conclure de nouveaux contrats 

d’assurance.

L’inscription au registre est subordonnée à plusieurs 

exigences, telles par exemple que la preuve de qualifi -

cations professionnelles suffi santes, à certaines condi-

tions concernant la personne et à la preuve de l’exis-

tence d’une assurance responsabilité civile profession-

nelle ou de garanties fi nancières équivalentes.

Qualifi cation des intermédiaires par l’AFA  |  La preuve 

de cette qualifi cation professionnelle est en principe 

apportée par la réussite d’un examen d’intermédiaire 

d’assurance ou la présentation d’un titre équivalent. 

Le règlement d’examen établi par l’OFAP en constitue 

la base. L’OFAP a confi é la responsabilité de la mise en 

application de cette qualifi cation des intermédiaires à 

l’AFA, qui a présenté un concept réussi pour l’obten-

tion de cette qualifi cation. L’Offi ce fédéral a toutefois 

reconnu que le retour sur les bancs d’école ne saurait 

guère être exigé pour nombre d’intermédiaires d’assu-

rance expérimentés qui travaillent depuis des années 

avec succès sur le marché.

L’OFAP reconnaît dès lors qu’une telle qualifi cation pro-

fessionnelle est suffi sante si, à la date du 1er janvier 

2006, preuve peut être apportée d’une expérience de 

cinq ans à titre d’activité à temps complet ou d’une ac-

tivité de huit ans à titre d’activité professionnelle acces-

soire en tant qu’intermédiaire d’assurance. La possibi-

lité de faire reconnaître l’expérience professionnelle en 

tant que qualifi cation suffi sante est cependant limitée 

au 30 juin 2006 et s’applique à tous les intermédiaires 

d’assurance, qu’ils soient liés ou non. L’OFAP ne fait en 

l’occurrence aucune distinction. Qui laisse passer ce dé-

lai doit se remettre aux études s’il veut se décider pour 

un enregistrement volontaire ou est obligé de s’enregis-

trer en changeant de statut.

Page Internet surveillance des intermédiaires

Veuillez, pour davantage de détails, vous référer aux dispo-

sitions de l’OS et au règlement correspondant. Des informa-

tions sont aussi disponibles sur la nouvelle page Internet des 

intermédiaires www.vermittleraufsicht.ch

Sur la voie d’une nouvelle surveillance 
des marchés fi nanciers

La nouvelle loi sur la surveillance des marchés fi nanciers 

doit regrouper les organes fédéraux de surveillance des 

banques, des entreprises d’assurance et des autres in-

termédiaires fi nanciers au sein d’une seule autorité de 

surveillance. De ce fait, la CFB, l’OFAP et l’Autorité de 

contrôle en matière de lutte contre le blanchiment d’ar-

gent seront réunis en une seule autorité.

Alors que prévalait autrefois l’argument selon lequel 

la fusion des différentes autorités de surveillance était 

nécessaire afi n de maîtriser la tendance internationale 

de la bancassurance, le point de vue que l’intégration 

conférera davantage de poids à la FINMA en compa-

raison internationale prévaut actuellement. A l’heure 

de notre dernier rapport annuel, seule la décision du 

Conseil fédéral quant à la suite des travaux manquait 

encore en ce qui concerne le projet de « surveillance 

des marchés fi nanciers ». Les trois rapports partiels de 

la commission d’experts Zimmerli étaient disponibles et 

commentés par les branches concernées et par l’ASA.

Des structures de gestion modernes  |  Le 1er février 

2006, la phase préparlementaire de quatre ans ache-

vée, le Conseil fédéral a remis la loi sur la surveillance 

des marchés fi nanciers et le message entre les mains 

des Chambres fédérales. La question encore en sus-

pens de savoir si les gestionnaires de fortune indépen-

dants seraient aussi soumis à la surveillance pruden-

tielle a reçu une réponse négative dans cette première 

phase. Ils continueront à pratiquer l’autorégulation.

Pour l’essentiel, le nouveau projet de la loi sur la sur-

veillance des marchés fi nanciers porte que : la FINMA 

sera, comme déjà prévu dans le projet, aménagée en 

établissement de droit public disposant d’une indépen-

dance sur le plan institutionnel, opérationnel et fi nan-

cier. La structure de gestion doit répondre aux besoins 
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actuels et disposer d’un conseil d’administration, d’une 

direction et d’un organe de révision, et satisfaire ainsi 

aux exigences actuelles d’une surveillance moderne.

Principes de réglementation  |  En plus de ces ques-

tions d’ordre organisationnel, le projet proposé énonce 

aussi les principes déterminant l’activité de réglemen-

tation des marchés fi nanciers, des règles en matière de 

responsabilité, et il harmonise les instruments de sur-

veillance et prévoit des sanctions. Il y a encore lieu de 

relever que la loi sur la surveillance des marchés fi nan-

ciers est une loi faîtière et que différents intermédiaires 

devront continuer à satisfaire aux exigences de leurs 

lois spécifi ques. Ainsi, les banques devront encore se 

conformer aux exigences de la loi sur les banques et de 

ses ordonnances, et les entreprises d’assurance à cel-

les de la loi sur la surveillance des assurances et à ses 

ordonnances.

La nouvelle organisation a aussi été l’occasion de redi-

mensionner les sanctions et de les harmoniser. Le pro-

jet prévoit aussi d’inclure les bénéfi ces illégaux et de 

pouvoir infl iger des interdictions d’exercer une profes-

sion. Un autre exemple tiré de la rubrique des sanctions 

est la possibilité de pouvoir maintenant publier des dé-

cisions entrées en force contre les intermédiaires su-

bordonnés, ce par quoi les « pécheurs » pourront être 

cloués au pilori.

« La nouvelle autorité de surveillance et les 
assureurs ont fi nalement le même objectif : 
il en va de la protection des preneurs d’as-
surance et de la confi ance dans le produit 
assurance. »

Albert Lauper, président de l’ASA

Une surveillance dualiste n’est pas souhaitable  |  Le 

fait que le projet renonce au principe du système de 

surveillance dualiste pour le secteur de l’assurance pré-

cisément mérite d’être tout spécialement relevé. Par le 

passé, l’ASA a critiqué cette intention à réitérées repri-

ses en signalant qu’elle ne serait pas soutenue par les 

milieux de l’assurance. Le projet actuel a tenu compte 

de cette préoccupation et ne prévoit plus le contrôle 

dualiste comme principe, mais seulement comme pos-

sibilité. Le message évoque explicitement cette nou-

veauté à propos de l’assurance.

Une autre préoccupation essentielle du secteur de l’as-

surance a été que les départements techniques autre-

fois prévus soient aménagés de manière solide et com-

pétente. La première version ne le prévoyait que sous 

une forme insuffi sante aux yeux des assureurs. Le pro-

jet actuel n’a malheureusement pas réglé cette ques-

tion de manière concluante. Une réglementation défi ni-

tive ne doit être fi xée que dans un règlement dit d’or-

ganisation, et c’est à ce moment seulement que l’on en 

saura davantage à ce sujet.

Assurance responsabilité civile – ne pas 
faire des primes une question politique

Au cours de l’année sous revue, des consultations ont 

été ouvertes au sujet de la loi sur les professions médi-

cales, de la loi sur les avocats et de la loi sur les profes-

sions de la psychologie. Tous ces projets de loi avaient 

en commun qu’ils exigeaient l’obligation de conclure 

une assurance responsabilité civile professionnelle 

comme condition pour l’octroi de l’autorisation de pra-

tiquer. L’ASA s’est prononcée contre une telle régle-

mentation et a demandé que l’obligation de contracter 

une assurance responsabilité professionnelle soit amé-

nagée en tant que devoir professionnel. C’est ainsi seu-

lement qu’il peut être garanti que les assureurs ne de-

vront pas assumer le rôle des autorités de surveillance 

et que les primes ne seront pas politisées.
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Législation de l’assurance sociale

Des chantiers encore en cours pour la LPP  et des 
révisions en vue pour l’AVS et la LAA
Les discussions au sujet des niveaux du taux de conversion et du taux d’intérêt minimal de la LPP se 
sont poursuivies au cours de l’exercice sous revue.  + + +  La 11e révision de l’AVS a de fait été répartie 
en deux projets  + + +  L’AI est toujours défi citaire, le Conseil fédéral envisage un relèvement de la 
TVA.  + + +  La LAMal a été marquée par différentes modifi cations d’ordonnance et la révision de la LAA 
a démarré.

La prévoyance professionnelle n’est pas 
encore aménagée pour durer

La situation dans le secteur de la prévoyance profes-

sionnelle s’est détendue en raison surtout de l’évolu-

tion favorable de la bourse. La situation fi nancière des 

institutions de prévoyance, encore sensiblement ten-

due au début 2005, s’est nettement améliorée au cours 

de l’année. Quelques institutions de prévoyance ont 

réduit le taux d’intérêt technique, tandis que d’autres 

passaient de la primauté des prestations à celle des co-

tisations. Le degré de couverture s’est amélioré et le 

nombre des insuffi sances de couverture s’est réduit. 

Reste que beaucoup de caisses de pension ne dispo-

sent toujours que de réserves de fl uctuation encore in-

suffi santes.

1ère révision LPP  |  Les dispositions de droit fi scal sont 

devenues exécutoires au 1er janvier 2006. Ainsi, l’entrée 

en vigueur progressive de la 1ère révision LPP est arrivée 

à son terme.

Taux de conversion  |   Bien que les travaux soient ache-

vés, divers chantiers ne sont pas terminés. En effet, le 

25 janvier 2006 a vu le lancement de la procédure de 

consultation portant sur une réduction plus rapide du 

taux de conversion. Au lieu de la réduction à 6,8 % en 

2014 adoptée par le Parlement, le taux de 6,4 % doit 

déjà être atteint en 2011 selon la proposition du Conseil 

fédéral. Aucune mesure de compensation n’est prévue. 

Cette proposition est un compromis. Aux yeux de l’ASA, 

la variante d’un taux de conversion de 6,0 % devrait 

être préférée car, considéré d’un point de vue stricte-

ment actuariel, le taux devrait aujourd’hui être inférieur 

à 6,0 %. Pour tenir compte de l’augmentation à venir de 

la longévité, il faudrait se fonder sur des tables de géné-

ration et non sur des tables périodiques. Dans ce même 

ordre d’idées, le contrôle du taux de conversion à in-

tervalles réguliers de cinq ans est important. Une pro-

position sera probablement soumise au Parlement à fi n 

2006.

Taux d’intérêt minimal  |  Malgré des taux d’intérêt à 

la baisse, le Conseil fédéral avait, pour 2005, relevé 

le taux d’intérêt minimal à 2,5 %, taux qui sera encore 

maintenu pour 2006. 

L’an dernier et une fois de plus, la fi xation transparente 

et prévisible du taux d’intérêt minimal a donné matière à 

des controverses enfl ammées. Celles-ci ont été déclen-

chées par une initiative parlementaire du conseiller na-

tional Adrian Imfeld (PDC/OW), qui demandait un mode 

de calcul fi xe pour le taux d’intérêt minimal sur base de 

la moyenne des obligations à long terme de la Confé-

dération avec un abattement. Ce mode de calcul se si-

tuait ainsi dans la ligne commune de l’ASA et de l’ASIP 

qui, pour le calcul du taux d’intérêt minimal, s’étaient 

mises d’accord sur une formule reposant sur 70 % de la 

moyenne glissante des obligations de la Confédération 

à sept ans.

Compétent en la matière, le CSSS du Conseil national a 

soutenu le besoin d’une formule et a adopté une motion 

de la commission. Celle-ci ne correspondait toutefois 

plus à l’initiative parlementaire Imfeld, mais demandait, 

en se fondant sur l’art. 15 LPP, l’inclusion d’autres for-

mes de placements. De ce fait, l’accent principal de l’in-

tervention, soit l’exigence d’une formule calculable, ris-

que de passer à la trappe. Or, ce n’est qu’en disposant 

d’une telle formule que les institutions de prévoyance 

peuvent développer une stratégie d’investissement à 

long terme.

Les discussions d’octobre 2005 au sein de la commis-

sion LPP n’ont abouti à aucun résultat, deux camps de 

force presque égale s’étant formés. Il est toutefois ap-

paru que dans leur majorité les experts penchaient pour 

la solution de l’ASA et de l’ASIP. Au Parlement, la mo-

tion de la CSSS du Conseil national en faveur d’une for-
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mule incluant d’autres formes d’investissement a été 

rejetée par la majorité. Dès lors, le taux d’intérêt mini-

mal continuera à être fi xé par le Conseil fédéral, et ce 

sans se fonder sur des critères bien défi nis.

Déduction pour risque d’intérêt  |  En automne 2005, le 

Conseil fédéral s’est déclaré disposé à accepter un pos-

tulat de la CSSS du Conseil national demandant de re-

chercher des solutions permettant de ne pas mettre en 

péril la solvabilité des assureurs vie en cas de modifi -

cations exceptionnelles des taux d’intérêt, sans pour 

autant restreindre la mobilité des caisses de pension. Il 

faut par ailleurs prendre en considération le fait que les 

assureurs vie offrent des garanties qui exigent un ca-

pital-risque correspondant et des moyens fi nanciers. Si 

la déduction pour risque d’intérêt n’est pas suffi sante, 

ce sont les assurés restant affi liés qui en supportent 

le coût. On n’attend guère de propositions avant l’été 

2006 au plus tôt. 

Régime fi scal de la prévoyance 
professionnelle

Le 10 juin 2005, le Conseil fédéral a approuvé des modi-

fi cations pour le 1er janvier 2006 de l’Ordonnance sur la 

prévoyance professionnelle vieillesse, survivants et in-

validité OPP 2. Il s’agit là de dispositions à contexte fi s-

cal et par lesquelles on cherche à réduire l’attrait fi scal 

de la prévoyance professionnelle. Pour la première fois, 

les principes de la prévoyance-vieillesse, à savoir l’adé-

quation, la collectivité, l’égalité de traitement, la plani-

fi cation et le principe d’assurance ont été défi nis dans 

un acte législatif. L’âge minimal de la retraite anticipée 

a été en principe fi xé à 58 ans. Cette limite d’âge tient 

compte de l’accroissement de la longévité, comme des 

intérêts des partenaires sociaux et des institutions de 

prévoyance.

Par ailleurs, des dispositions restrictives ont été émises 

pour le rachat d’années d’assurance. L’OFAS a explicité 

les modifi cations de l’ordonnance par le biais de diver-

ses publications, de telle sorte qu’une rapide mise en 

application du paquet fi scal en 2006 est assurée. L’ASA 

a participé activement à la procédure de consultation 

portant sur les modifi cations de l’ordonnance. Du point 

de vue de l’assurance, les réglementations prévues par 

le Conseil fédéral constituent une base appropriée pour 

la mise en œuvre des dispositions légales.

Deux messages adoptés pour l’AVS

Le net rejet de la 11e révision de l’AVS par le peuple en 

mai 2004 a amené le Conseil fédéral à reconsidérer la 

manière de procéder. Après avoir entendu les partis et 

d’autres organisations concernées, le Conseil fédéral a 

chargé le DFI d’élaborer un projet concentré sur quel-

ques points essentiels : l’introduction d’une allocation 

de préretraite pour certains des groupes de personnes 

et le ralentissement du rythme d’adaptation des rentes.

Traitement différencié  |  Le contenu de la nouvelle édi-

tion de la 11e révision de l’AVS a aussi été contesté lors 

de la consultation. Alors que pour les uns, le projet était 

un pur et inacceptable démontage des prestations, 

d’autres estimaient qu’il apportait, pour les rentes de 

vieillesse surtout, un aménagement encore insupporta-

ble. De son côté et avec d’autres organisations centra-

les de l’économie, l’ASA s’est opposée à l’introduction 

d’une prestation de préretraite en justifi ant sa position 

par l’évolution démographique qui n’est pas conciliable 

avec une extension des prestations.

Au vu des prises de positions contradictoires, le Conseil 

fédéral a, en décembre 2005, approuvé deux messa-

ges, l’un concernant la révision des prestations dans la-

quelle il est question de la rente de préretraite et l’autre 

qui prévoit l’unifi cation de l’âge de la retraite à 65 ans 

pour les deux sexes, ainsi que des adaptations tech-

niques dans le domaine des prestations et des cotisa-

tions. Ce partage de la 11e révision AVS en deux projets 

séparés doit permettre un traitement différencié.

Le nombre des nouvelles rentes AI 
a régressé

Les nouvelles rentes AI se chiffrant à 23 200 en 2005 a 

diminué de 9 % par rapport à 2004, et même de 18 % 

par rapport à 2003. Le total des rentes en cours s’est ce-

pendant encore accru de 7 900 ou 2,3 % en 2005, pour 

s’établir à 290 000. Le recul des nouvelles rentes est dû 

à l’accroissement du taux des refus opposés aux de-

mandes, ainsi qu’à une baisse du taux moyen d’inva-

lidité. De plus, une plus grande sensibilisation du pu-

blic pour la réintégration des personnes en incapacité 

de travail devrait aussi avoir joué un rôle.

Huit milliards de dettes  |  En dépit du recul du nom-

bre de nouvelles rentes AI, les dépenses et les dettes 
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Sozialversicherungsrecht

de l’AI continuent à augmenter et se chiffraient à huit 

milliards CHF à fi n 2005. Avant l’entrée en vigueur de 

la 5e révision de l’AI qui doit introduire des mesures en 

matière de réintégration des rentiers AI et une pratique 

plus stricte dans l’octroi de rentes, il faut compter que 

le défi cit continuera à augmenter de deux milliards par 

année. Afi n d’améliorer la situation fi nancière de l’AI, 

le Conseil fédéral a proposé dans son message un fi -

nancement additionnel de l’AI en relevant la taxe sur la 

valeur ajoutée (TVA). La proposition n’a pas encore été 

traitée.

LAMal : diverses modifi cations 
des ordonnances

L’exercice sous revue a été marqué par diverses mo-

difi cations d’ordonnances. Ainsi, le Conseil fédéral a 

prolongé l’ordonnance sur la restriction de l’admission 

des fournisseurs de prestations dont l’activité est à la 

charge de l’assurance maladie obligatoire. La durée de 

validité de cette mesure est limitée au 3 juillet 2008 au 

plus tard. Le DFI a décidé de supprimer, pour les assu-

reurs maladie, l’obligation de fournir des prestations 

pour la médecine anthroposophique, l’homéopathie, 

la thérapie neurale, la phytothérapie et la médecine 

chinoise traditionnelle. 

A partir du 1er janvier 2006, la franchise appliquée aux 

préparations originales pour lesquelles on peut obte-

nir un générique est portée de 10 à 20 pour cent, à la 

condition qu’aucune raison médicale ne s’y oppose et 

que la préparation originale soit plus chère. Cette mo-

difi cation d’ordonnance doit encourager le recours aux 

génériques.

Nouvelle édition de la réforme LAMal  |  Suite à l’échec 

de la 2e révision de la LAMal, la politique actuelle en ma-

tière de santé est marquée par une nouvelle édition de 

la réforme de la LAMal : le Conseil fédéral envisage de 

faire passer la réforme de la LAMal au Parlement à l’aide 

de sept messages répartis en trois paquets de lois. La 

question du fi nancement des hôpitaux a suscité des dé-

bats passionnés au Parlement. Le modèle proposé par 

le Conseil fédéral prévoit un fi nancement à parts égales 

(dual-fi x) entre les assureurs maladie et les cantons. Le 

système moniste présenté par la CSSS du Conseil des 

Etats n’a trouvé aucun appui auprès du Conseil.

Deux initiatives populaires  |  L’initiative « Pour une 

caisse-maladie unique et sociale » exige l’institution 

d’une caisse unique pour l’assurance obligatoire des 

soins et la fi xation des primes en fonction de la capa-

cité économique des assurés. La conséquence en serait 

un complet changement de cap de l’assurance maladie 

sociale, qui serait diamétralement opposé à la stratégie 

qui a toujours été celle du Conseil fédéral et du Parle-

ment. L’initiative populaire « Pour la baisse des primes 

d’assurance maladie dans l’assurance de base » est en-

core en suspens. Le Conseil fédéral demande au Par-

lement de recommander au peuple de rejeter les deux 

initiatives. 

La révision LAA a démarré

En 2005, aucune modifi cation notable n’a été apportée 

à la loi ou à l’ordonnance, tous les efforts portant sur les 

travaux préparatoires en vue de la révision LAA à venir. 

Un groupe d’experts mandatés par le DFI a été chargé 

de présenter un rapport à l’intention du Conseil fédéral. 

Parallèlement, le Parlement a enregistré diverses inter-

ventions, comme par exemple la motion du conseiller 

national Norbert Hochreutener (PDC/BE) portant sur le 

fi nancement des allocations de renchérissement. Cette 

motion demande que l’actuel fonds destiné à assurer 

les rentes futures soit déclaré obligatoire pour tous les 

assureurs défi nis à l’art. 68 LAA.

Nécessaire délimitation d’avec la Suva  |  Aux yeux de 

l’assurance privée, deux points de la révision sont pré-

pondérants : il s’agit, d’une part, d’introduire des condi-

tions-cadres favorables à la concurrence nécessaires 

pour l’aménagement de barèmes de primes propres à 

chaque compagnie. Il faut ainsi, par exemple, suppri-

mer la procédure de consultation en cas de modifi ca-

tion des tarifs, car elle n’a plus de raison d’être dans un 

marché libéralisé. Il s’agit, d’autre part, de régler plus 

clairement la délimitation entre les champs d’activité de 

la Suva et ceux des assureurs privés. Il faut empêcher 

que toujours davantage de genres d’entreprises soient 

assujettis à la sphère de compétence de la Suva. Le 

message relatif à la révision LAA devrait sortir en 2006, 

ce qui fait que la révision entrera en vigueur le 1er jan-

vier 2008 au plus tôt.
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Société vieillissante en Suisse

Les assureurs accidents privés assurent plus 
de 70 % des entreprises en Suisse

Assureurs accidents privés (24)

Suva (1)

Caisses maladie reconnues (8)

Caisses publiques d’assurance accidents (2)

Caisse supplétive (1)

Assureurs accidents privés  |  296 088

Suva  |  99 951

Caisses maladie reconnues  |  7 144

Caisses publiques d’assurance accidents  |  56

Nombre d’assureurs 
de l’assurance accidents 
obligatoire 

Nombre d’entreprises 
assurées
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Autres évolutions du droit importantes 
pour l’assurance

De la réforme de l’imposition des entreprises à la loi 
sur la protection des données
Les délibérations portant sur la deuxième réforme de l’imposition des entreprises ont commencé.  + + +  Les 
travaux préparatoires en vue d’une éventuelle révision de la loi sur la TVA ont été entrepris.  + + +  La révision 
de la loi sur la protection des données est achevée.  + + +  La loi fédérale sur l’assurance suisse contre les 
risques à l’exportation a été approuvée.  + + +  Le nouveau certifi cat de salaire sera probablement introduit en 
2007.  + + +  Le droit des sociétés anonymes et le droit de bail vont faire l’objet d’une révision.

Deuxième réforme de l’imposition 
des entreprises

Le 27 janvier 2005, le Conseil fédéral a fait connaître les 

bases de la deuxième réforme de l’imposition des en-

treprises. Aux yeux des milieux économiques, les pro-

positions du Conseil fédéral sont nettement en deçà de 

ce que l’on escomptait. Compte tenu d’une économie 

nationale qui stagne, les mesures prévues sont insuffi -

santes pour générer une croissance durable.

Les délibérations ont débuté  |  La Commission de l’éco-

nomie et des redevances du Conseil des Etats a com-

mencé à délibérer de la réforme de l’imposition des en-

treprises. Elle a décidé de détacher les domaines de 

la liquidation partielle indirecte et de la transposition 

du projet, afi n que le Conseil des Etats puisse déjà les 

traiter dans la session de printemps. La commission 

a retenu les critiques émises lors de la procédure de 

consultation et a décidé que le produit provenant de la 

vente d’une participation de 20 % au capital-actions ou 

du capital social d’une société de capitaux ou d’une so-

ciété coopérative doit être imposé en tant que liquida-

tion partielle indirecte si, dans un délai de cinq ans sui-

vant la vente, la substance non indispensable à l’entre-

prise, qui existait déjà au moment de la vente, est dis-

tribuée avec la participation active du vendeur. En ce 

qui concerne la réglementation de la transposition, la 

commission a largement suivi la proposition initiale du 

Conseil fédéral.

Commerce quasi professionnel de titres  |  En outre, la 

commission a pris des décisions relatives au commerce 

quasi professionnel de titres. Il a été décidé que les 

plus-values de cession provenant de valeurs mobiliè-

res et autres investissements fi nanciers qui ne provien-

nent pas du patrimoine de l’entreprise en rapport fonc-

tionnel avec une activité commerciale dirigée par la per-

sonne assujettie à l’impôt, ne doivent pas être considé-

rées comme un revenu provenant d’une activité profes-

sionnelle indépendante. Avec cette solution, les gains 

en capital sur des biens mobiliers personnels seraient 

exonérés d’impôts de manière générale.

Révision de la loi régissant la taxe 
sur la valeur ajoutée

Par un communiqué de presse du 3 novembre 2005, 

le DFF a annoncé la nomination d’un expert fi scal indé-

pendant de l’administration, chargé de la réforme de la 

TVA. L’objectif de cette réforme est d’introduire une TVA 

« idéale », qui entraînerait en principe la suppression de 

toutes les exceptions fi scales et l’instauration d’un taux 

unique. Le chargé de la réforme de la TVA a pour mis-

sion de rédiger un rapport devant notamment servir de 

base à l’Administration fédérale des contributions (AFC) 

pour élaborer un projet de consultation.

Selon la législation actuelle, les opérations d’assurance 

et de réassurance, y compris les transactions résultant 

de l’activité d’intermédiaires d’assurance ou de cour-

tiers, ne sont pas soumises à la TVA. L’actuelle légis-

lation, qui s’inspire du contexte fi scal étranger, repose 

sur des bases objectives et sociopolitiques. L’ASA émet 

de grandes réserves au sujet des considérations émises 

par le DFF quant à la réorganisation de la conception fi s-

cale afférente aux opérations d’assurance, de réassu-

rance, des intermédiaires et des courtiers.

Améliorations recherchées  |  En février 2006, le Conseil 

fédéral a annoncé que l’AFC continuera à appliquer de 

façon plus pragmatique la jurisprudence administrative 

en vigueur afi n de simplifi er l’application de la légis-

lation. On envisage donc de créer, dans l’ordonnance 

relative à la TVA, une nouvelle base juridique permet-

tant aux autorités administratives d’adopter une atti-
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tude plus pragmatique à l’égard de purs vices de forme. 

Aucun redressement fi scal ne sera exigé en cas de 

purs vices de forme, pour autant qu’aucun impôt n’ait 

échappé à la Confédération. L’ASA salue ces efforts du 

gouvernement de réaliser rapidement des améliora-

tions déterminantes, tenant compte de réalités écono-

miques.

Loi fédérale sur les cartels

Par décision du 19 décembre 2005, la Commission de 

la concurrence a adopté la communication relative aux 

accords à effet limité passés par les PME. L’ASA trouve 

bon que la Commission de la concurrence ait renoncé 

à fi xer un nombre de collaborateurs ou un chiffre d’af-

faires annuel pour la détermination des entreprises 

moyennes. Seule l’incidence sur le marché à prendre en 

considération doit être déterminante. En conséquence, 

on peut maintenant aussi tenir compte des désavanta-

ges dus à leur taille de petites et moyennes entreprises 

d’assurance comparées aux grandes entreprises d’as-

surance, et ainsi améliorer à long terme les conditions 

de la concurrence. 

D’entente avec les autorités de la concurrence, l’ASA 

aspire à une communication pour le secteur de l’assu-

rance. Le moment des négociations n’est pas encore 

fi xé.

Loi sur la protection des données

La révision partielle de la loi fédérale sur la protection 

des données (LPD) s’est terminée au cours de la ses-

sion de printemps 2006. Un élément central du projet 

adopté est la nouvelle obligation d’informer lorsque 

des données sensibles et des profi ls de la personna-

lité sont collectés. Cette obligation doit contribuer à im-

poser le principe de la transparence du traitement des 

données. 

Nouvelle obligation d’informer  |  Le maître du fi chier 

doit, à l’avenir, lors de la collecte de données person-

nelles sensibles (par exemple données concernant la 

santé) et de profi ls de la personnalité, au moins infor-

mer les personnes concernées sur l’identité du maître 

du fi chier, sur la fi nalité du traitement et sur les catégo-

ries d’éventuels destinataires des données. Les person-

nes concernées ne pouvant user des droits que la LPD 

leur reconnaît – droit d’accès et de rectifi cation des don-

nées – que si elles ont connaissance du traitement des 

données, la nouvelle obligation d’informer est un avan-

tage pour les personnes concernées.

Un tel avantage faisait toutefois défaut dans d’autres 

innovations proposées par le Conseil fédéral dans son 

message du 19 février 2003. Le Parlement s’est heureu-

sement aperçu des défi ciences du projet du Conseil fé-

déral et a, notamment, entièrement supprimé la procé-

dure d’opposition et le devoir d’informer lors de déci-

sions individuelles automatisées. 

Loi fédérale sur l’Assurance suisse contre 
les risques à l’exportation

Le 16 décembre 2005, le Parlement a adopté la nou-

velle loi fédérale sur l’Assurance suisse contre les ris-

ques à l’exportation (ASRE). L’ASRE remplace l’actuelle 

loi sur la garantie contre les risques à l’exportation qui 

est en vigueur depuis 1959. L’extension de l’activité de 

la Confédération en matière d’assurance de risques à 

l’exportation est un élément central de la nouvelle loi. 

Ainsi, la Confédération peut, et c’est nouveau, assu-

rer les entreprises contre le défaut de paiement lié aux 

commandes privées (aussi appelé risque de l’acheteur 

privé). En même temps, la garantie étatique du risque 

d’exportation est réorganisée avec la nouvelle  loi. Le 

fonds de garantie existant sera transformé en établis-

sement de droit public doté de sa propre personnalité 

juridique.

L’extension de l’activité de la Confédération répond à un 

vœu de l’industrie suisse des machines. L’importance 

primordiale d’une forte industrie exportatrice n’est pas 

contestée. Mais, du même coup, cette extension porte 

atteinte aux intérêts des assureurs privés suisses en 

tant que fournisseurs d’assurances de crédit. Une pré-

occupation principale de l’ASA est qu’à l’avenir le prin-

cipe de la subsidiarité soit respecté, c’est-à-dire que 

l’Etat n’assure que les risques pour la couverture des-

quels il n’y a pas d’offre sur le marché.
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Nouveau certifi cat de salaire

Selon une décision de la Conférence suisse des impôts 

remontant à 2004, un nouveau formulaire standard 

pour toute la Suisse sera introduit, qui pourra aussi être 

utilisé comme attestation de rentes pour la prévoyance 

professionnelle. De l’avis des autorités fi scales et de la 

Conférence des directeurs cantonaux des fi nances, le 

nouveau certifi cat de salaire doit être utilisé d’une ma-

nière générale pour les revenus à partir de l’année ci-

vile 2007. Pour 2005 et 2006, des essais pilotes sont en 

cours auprès de quelques entreprises.

L’attestation des prestations salariales accessoires ac-

cordées par les compagnies d’assurances à leurs colla-

borateurs, notamment  les rabais sur les primes d’assu-

rance, fera, au printemps 2006, l’objet de négociations 

de l’ASA avec les autorités fi scales pour aboutir à une 

réglementation uniforme.

Droit de la société anonyme et droit 
comptable dans le Code des obligations 

En décembre 2005, le Conseil fédéral a chargé le Dépar-

tement fédéral de justice et police d’ouvrir une procé-

dure de consultation sur la révision du Code des obli-

gations en matière de droit des sociétés anonymes et 

de droit comptable. Les objectifs principaux de cette ré-

vision sont d’améliorer le gouvernement d’entreprise, 

d’adapter les structures du capital, de moderniser les 

règles régissant l’assemblée générale et de réformer la 

présentation des comptes. Pour venir à bout de cette 

volumineuse révision, l’ASA a constitué des groupes de 

projet et défendra comme il se doit les intérêts du sec-

teur de l’assurance. Le délai pour répondre à la consul-

tation échoit le 31 mai 2006. 

Droit du bail à loyer dans le Code 
des obligations 

En décembre 2005 également, le Conseil fédéral a 

chargé le Département fédéral de l’économie d’organi-

ser une procédure de consultation sur le droit du bail 

à loyer. Le projet contient essentiellement la proposi-

tion d’introduire, pour la fi xation des loyers, un sys-

tème dualiste se composant de l’option du loyer indexé 

indépendant des taux hypothécaires et de l’option du 

« loyer basé sur les coûts ». D’autres modifi cations im-

portantes concernent une nouvelle rédaction des dispo-

sitions portant sur la protection contre les loyers abu-

sifs, la réglementation de l’admissibilité de procéder à 

des hausses de loyer par suite de changement de main, 

ainsi que la compétence de décision des autorités de 

conciliation jusqu’à une valeur litigieuse de 5 000 CHF. 

En raison de leurs nombreuses propriétés immobiliè-

res, les compagnies d’assurances sont aussi largement 

touchées par cette révision et l’ASA va prendre position 

à son sujet. Le délai pour répondre à la consultation ex-

pirait le 31 mars 2006.

Weitere versicherungsrelevante 
Rechtsentwicklungen
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Evolution du droit dans l’Union européenne

Solvabilité II et IFRS : deux sujets dont on parle 
beaucoup à Bruxelles
Solvabilité II est entré dans une phase décisive, la première directive est attendue pour juillet 
2007.  + + +  Le débat sur les nouvelles règles de présentation des comptes se poursuit même après 
l’introduction des normes IFRS pour l’assurance.  + + +  Deux initiatives ont pour but d’harmoniser le 
droit contractuel européen.  + + +  La directive sur la réassurance 2005/68/CE du Parlement européen 
est entrée en vigueur. 

Solvabilité II en phase décisive

Le projet Solvabilité II, par référence à la réglementa-

tion homologue Bâle II pour le secteur bancaire, est en-

tré dans une phase décisive après un début assez ardu. 

Selon la procédure Lamfalussy appliquée ici, il faut s’at-

tendre en juillet 2007 à une première directive-cadre 

pour toutes les branches d’assurance afi n d’aména-

ger le futur système de solvabilité. Le comité prépara-

toire est le CEIOPS, Comité des autorités de surveillance 

européenne pour l’assurance. Les pays possédant un 

statut d’observateur y envoient également un repré-

sentant. La Suisse, en qualité de non-membre de l’UE, 

n’est pas représentée activement. Au niveau associatif, 

elle exerce toutefois une infl uence par l’intermédiaire 

des organes correspondants du CEA, organe faîtier des 

associations d’assurances européennes, qui fait part au 

CEIOPS de ses projets et de ses recommandations.

Les trois piliers  |  Au cours de trois phases de consul-

tation, des questions essentielles concernant les trois 

piliers sur lesquels se base le système de surveillance 

de la solvabilité seront abordées. Le 1er pilier s’occupe 

des exigences à formuler à l’égard des fonds propres, le 

2e concerne les procédures de vérifi cation par l’autorité 

de surveillance et le 3e décrit des contraintes en vue de 

réaliser la transparence du marché. Ce faisant, les avis 

des groupes d’intérêt les plus différents sont pris en 

compte dans une procédure de consultation transpa-

rente. Le Swiss Solvency Test SST fait également l’objet 

d’un examen approfondi. Dans toute la mesure du pos-

sible, les particularités et les usages locaux sont res-

pectés, pour établir des conditions équivalentes pour 

tous les acteurs du marché européen.

L’an dernier, un test a été fait sur le terrain pour déter-

miner les provisions actuarielles selon des principes 

économiques. Les résultats sont attendus pour la pre-

mière moitié de 2006. En parallèle, le CEIOPS met au 

point le deuxième test sur le terrain pour calculer le ca-

pital-risque, test qui sera lancé au printemps 2006. Les 

résultats sont attendus en octobre 2006, si bien que la 

directive pourra tenir compte de résultats essentiels 

des deux tests de terrain.

Développement d’un modèle standard  |  Les priorités 

actuelles comprennent le développement d’un modèle 

standard permettant de déterminer les besoins de capi-

taux en couverture des risques, tenant compte à la fois 

de l’uniformisation entre les secteurs et de l’exploitation 

des potentiels de diversifi cation et des contrats de réas-

surance. Là-dessus se greffent le problème du calcul 

des réserves mathématiques et le lien avec les futures 

prescriptions de présentation des comptes IAS, qui se 

trouvent également au stade de projet. D’autres projets 

actifs sont : la défi nition de certains suppléments de ca-

pitaux dans la procédure de vérifi cation par les autori-

tés de surveillance ainsi que la future collaboration en-

tre les autorités de surveillance concernant des grou-

pes d’assurance déployant une activité dans plusieurs 

pays (surveillance individuelle ou du groupe).

Le projet Solvabilité II est très ambitieux et exigeant, 

car il veut créer un système de surveillance moderne, 

robuste, conçu pour l’environnement européen et le 

proche avenir. Il n’est donc pas surprenant que les dif-

férents travaux mobilisent des ressources considéra-

bles. L’expérience du SST permet à la Suisse d’apporter 

une contribution importante. D’autre part, il est dans 

son intérêt d’infl uencer activement le projet par l’in-

termédiaire des canaux dont elle dispose et de le faire 

aboutir.
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Chantier IFRS

L’introduction des normes IFRS 4 et IAS 39 en 2005 

pour les assurances n’a pas mis fi n au débat sur les 

nouvelles règles de présentation des comptes dans les 

assurances. Ainsi, une réunion de l’IASB s’est tenue en 

avril 2005, consacrée aux assurances vie. Un rapport de 

l’IAA, International Actuarial Association, sur les « Re-

newal Premiums and Discretionary Participation Featu-

res of a Life Insurance Contract » a constitué un point 

important de l’ordre du jour de cette réunion et conti-

nue à remuer les esprits dans la branche des assuran-

ces jusqu’à ce jour. Ci-après, seuls deux domaines cen-

traux de l’IASB seront mentionnés.

Le Groupe de travail assurances de l’IASB avait été 

chargé d’étudier les sujets « escomptes » et la prise 

en compte des risques et des incertitudes dans l’éva-

luation des engagements en non-vie. Tout d’abord, il y 

avait quatre modèles à discuter. En mai 2005, le groupe 

de travail a décidé de ne poursuivre l’examen que des 

modèles contenant les éléments « Discounting » and 

« Risk margins ».

« CFO Principles »  |  Les « Principles » élaborés par le 

forum des CFO vers le milieu de 2005 ont également ali-

menté le débat. Le Forum des CFO du secteur européen 

de l’assurance s’est entendu sur les principes communs 

d’un modèle comptable pour les assurances destiné à 

la phase II du projet de l’IASB relatif aux contrats d’as-

surance. Il l’a publié sur le site www.cfoforum.org où il 

peut être consulté. La création de ce document a permis 

de fournir une contribution constructive à la discussion 

actuelle avec l’IASB. Les principes des CFO sont toute-

fois de nature générale et sont actuellement concréti-

sés. La majorité des associations membres du CEA sou-

tient ces principes. Il est également souhaitable que la 

branche européenne des assurances se fasse entendre 

si possible d’une seule voix face à l’IASB. 

Points de détail en discussion  |  Néanmoins, le chan-

tier de l’IFRS reste ouvert. De nombreux points de détail 

(« 11 issues ») font encore l’objet de discussions. Dans 

l’ensemble, on peut observer que les points de vue des 

représentants de l’IASB, des autorités de surveillance et 

des assurances se sont fortement rapprochés. Les dé-

tails seront discutés principalement au sein du Groupe 

de travail assurances de l’IASB et du Forum des CFO.

Pour terminer, il faut constater que le résultat des dis-

cussions de l’IASB sur les assurances non-vie et vie dé-

boucheront d’abord dans un document de discussion 

qui pourra être présenté vraisemblablement au 3e ou 

au 4e trimestre 2006. Le délai de publication a de ce fait 

été reporté une fois de plus. Le projet ne sera pas publié 

avant fi n 2007/2008, la norme défi nitive n’est prévue 

que pour fi n 2008/début 2009. Les normes ne seront 

applicables qu’à partir de 2010. 

Sites Internet permettant d’approfondir le sujet :

CEIOPS (Committee of European Insurance and 

Occupational Pensions Supervisors) : 

www.ceiops.org

IASB (International Accounting Standards Board) : 

www.iasb.org

IAA (International Actuarial Association) : 

www.actuaries.org

CFO Forum de l’industrie européenne de l’assurance  : 

www.cfoforum.nl
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Initiatives en vue d’harmoniser le droit 
européen des contrats

Dans le droit des assurances et le droit des contrats en 

général, l’harmonisation européenne ne s’est occupée 

que de certains aspects particuliers, en général sous 

l’angle de la protection des consommateurs.

Deux initiatives visent une harmonisation plus étendue 

de ces domaines juridiques. Depuis 1999, un groupe 

d’experts privé composé de professeurs de différen-

tes universités européennes s’occupe de formuler une 

loi européenne du contrat d’assurance. La Commission 

européenne poursuit une harmonisation plus approfon-

die. Selon son communiqué du 11 octobre 2004, elle 

veut établir un cadre de référence commun comprenant 

des dispositions du droit général des contrats ainsi que 

des dispositions pour deux types de contrat, à savoir le 

contrat de vente et le contrat d’assurance.

Depuis mai 2005, un réseau d’experts est chargé d’éla-

borer un projet pour ce cadre de référence commun. Le 

groupe d’experts « Restatement of European Insurance 

Contract Law » fait partie de ce réseau. Son rôle est de 

créer le cadre de référence pour le droit du contrat d’as-

surance. Les résultats seront remis à la Commission 

européenne dans le courant de l’année 2008. 

Systèmes de garantie contre l’insolvabi-
lité des assurances

Depuis quelques années, la Commission européenne 

examine une harmonisation des systèmes de garantie 

contre l’insolvabilité des assurances. Il s’agit de proté-

ger les assurés des conséquences fi nancières de l’insol-

vabilité d’une compagnie d’assurances.

La commission qui s’occupe de cette question s’est réu-

nie une nouvelle fois le 12 décembre 2005. D’après le 

document de travail résultant de la séance, les Etats 

membres devraient être tenus de créer des systèmes de 

garantie en cas d’insolvabilité, tant pour les assurances 

vie que non-vie. Selon ce document, toute compagnie 

d’assurance, pour être admise à exercer son activité ou 

pour être agréée, devrait être membre de ce système 

de garantie. La Commission décidera, dans le courant 

de l’année 2006, si elle souhaite proposer une directive 

à ce sujet.

Codifi cation des directives relatives 
aux assurances

Au niveau européen, il existe différentes directives spé-

cifi ques qui règlent en premier lieu des questions tou-

chant à l’autorité de surveillance, notamment dans l’as-

surance vie et non-vie. Une codifi cation détaillée est ac-

tuellement effectuée en corrélation avec le projet Sol-

vabilité II. Sans vouloir renégocier le droit communau-

taire existant, seize directives concernant l’assurance 

devraient être réunies dans une seule nouvelle direc-

tive sur les assurances. 

Directive sur la réassurance

La directive 2005/68/CE du Parlement européen et du 

Conseil du 16 novembre 2005 sur les réassurances est 

entrée en vigueur. Les Etats membres de la CE ont jus-

qu’au 10 décembre 2007 pour adapter leurs disposi-

tions juridiques et administratives à cette directive. 

Cette dernière introduit la surveillance des entrepri-

ses de réassurance au siège de celles-ci par les auto-

rités compétentes, conformément à des dispositions 

CE uniformes. L’octroi d’une seule autorisation par les 

autorités du siège de l’entreprise permet à cette der-

nière d’exercer son activité de réassurance dans toute 

la communauté en vertu de la liberté d’établissement et 

de la liberté de fournir des prestations de services.

Cette directive prévoit la conclusion, avec des pays 

tiers, de conventions sur les moyens de surveiller les 

entreprises de réassurance ayant leur siège dans un 

pays tiers, mais exerçant une activité dans des pays de 

la Communauté.

Rechtsentwicklungen in der 
Europäischen Union
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Assurance sur la vie

Résultats techniques améliorés dans le secteur vie et 
lutte contre le blanchiment d’argent par l’OA-ASA
Les polices liées à un fonds se développent.  + + +  Les affaires collectives régressent.  + + +  La lutte 
contre le blanchiment d’argent conserve toute son importance.  + + +  L’OA-ASA apporte une contribu-
tion essentielle au maintien de l’intégrité du secteur de l’assurance.

En 2005 également, les recettes de primes en assurance 

vie ont souffert des bas taux d’intérêt. Le niveau de l’an-

née précédente n’a pu être égalé ni en assurances in-

dividuelles ni en assurances collectives. Reste que les 

performances du portefeuille se sont nettement amé-

liorées par rapport à l’année précédente, grâce à une 

bourse mieux disposée. En outre, la branche a bénéfi cié 

de résultats techniques améliorés.

Assurance individuelle

Pour les affaires individuelles, les recettes de primes 

2005 n’ont que peu régressé. Si le développement des 

assurances à primes annuelles a été plutôt positif, celui 

des assurances à prime unique a été nettement négatif. 

Une analyse plus différenciée fait ressortir que tant les 

assurances de rentes que les assurances individuelles 

de capital sont en régression, alors que les polices liées 

à un fonds – aussi bien celles à primes annuelles que 

celles à prime unique – enregistraient une nette avance 

en raison des bonnes perspectives boursières. 

Assurance collective

L’assurance collective a continué à régresser, les primes 

uniques comptabilisées ayant été en repli (– 12 %). En 

revanche, l’évolution des primes périodiques a été ré-

jouissante, le recul n’ayant ici que de peu excédé deux 

pour cent. Reste que l’évolution présente de grandes 

différences d’une entreprise à l’autre. Il faut en outre 

relever que le recul est dû en partie au fait que certai-

nes compagnies ne pratiquent plus l’assurance collec-

tive. D’autres proposent à nouveau de nouvelles formes 

d’assurance pour lesquelles les primes d’épargne sont 

gérées hors du bilan.

Dans la prévoyance professionnelle obligatoire, les pa-

ramètres ne font pas encore l’objet d’une réglemen-

tation satisfaisante. Le taux d’intérêt minimal est tou-

jours déterminé sans formule précise, et non pas sur la 

base du principe de la moyenne glissante des obliga-

tions de la Confédération à long terme avec un abatte-

ment. Le taux de conversion de la prévoyance profes-

sionnelle obligatoire est encore trop élevé. Les condi-

tions de base se sont toutefois améliorées en 2005 

du fait du meilleur rendement des placements et de 

l’application de paramètres techniquement corrects dans 

la partie surobligatoire. 

Analyse du génome humain

L’application de dispositions légales au secteur de 

l’analyse du génome humain a des incidences en ma-

tière d’acceptation des assurances vie. Il est ainsi inter-

dit de demander aux clients des informations sur des 

analyses génétiques présymptomatiques, à moins qu’il 

ne s’agisse d’assurances de capitaux de plus de 400 000 

CHF ou de rentes d’invalidité supérieures à 40 000 CHF.

Un groupe de travail de l’ASA a élaboré un guide trai-

tant de ce dont les compagnies doivent tenir compte en 

appliquant le nouvel article. En raison de travaux légis-

latifs dans d’autres secteurs, les dispositions afférentes 

aux tests génétiques humains n’entreront en vigueur 

que début 2007. 

Blanchiment d’argent et organisme 
d’autorégulation

Endiguer la criminalité fi nancière est une préoccupation 

internationale. La solidarité et l’intégrité des établisse-

ments fi nanciers et de crédit ainsi que la confi ance dans 

le système fi nancier sont mises en péril si l’on tente de 

masquer la provenance de recettes résultant d’actes dé-
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lictueux ou d’affecter des fonds à des buts terroristes.

Evolution au sein de l’UE  |  La communauté européenne 

a encore intensifi é ses efforts pour lutter contre le blan-

chiment d’argent et le fi nancement du terrorisme. Le 

Parlement européen et le Conseil de l’Union européenne 

ont édicté la troisième directive pour faire obstacle au 

système de fi nancement à des fi ns de blanchiment d’ar-

gent et de fi nancement du terrorisme. Cette directive se 

fonde sur les prescriptions juridiques actuelles de l’UE 

et reprend dans la législation UE les 40 recommanda-

tions révisées du Groupe d’action fi nancière sur la lutte 

contre le blanchiment de capitaux (GAFI/FATF). La troi-

sième directive sur le blanchiment d’argent s’applique 

au secteur fi nancier et à d’autres importants secteurs 

de services, ainsi qu’à tous les fournisseurs de mar-

chandises, dans la mesure où les paiements se font en 

espèces et dépassent 15 000 euros.

Obligations de diligence renforcées  |  La directive porte 

des dispositions détaillées relatives aux obligations de 

diligence envers les clients, y compris une obligation de 

diligence accrue pour les clients ou relations commer-

ciales présentant un risque élevé. Une procédure appro-

priée doit permettre d’établir si une personne est politi-

quement exposée. Les institutions et les personnes qui 

tombent sous le coup de cette directive sont tenues de 

mettre sur pied des systèmes de prévention au sein de 

leur établissement, ce qui implique aussi une formation 

appropriée du personnel. En raison des contrôles ren-

forcés dans le secteur fi nancier, les blanchisseurs d’ar-

gent et les bailleurs de fonds du terrorisme essaient de 

trouver d’autres possibilités pour dissimuler l’origine 

des revenus provenant d’actes délictueux. C’est la rai-

son pour laquelle l’obligation de lutter contre le blan-

chiment d’argent et le fi nancement du terrorisme doit 

être étendue aux intermédiaires de l’assurance vie. Les 

Etats membres de l’UE sont tenus de mettre la troisième 

directive sur le blanchiment d’argent, qui remplace les 

actuelles directives, en la matière en application jus-

qu’à fi n 2007.

Au niveau fédéral  |  En Suisse, l’avant-projet de loi sur 

la mise en œuvre des recommandations révisées GAFI 

a soulevé d’âpres critiques lors de la procédure de 

consultation. Les prises de position des milieux écono-

miques ont notamment montré que le processus pro-

posé n’était pas encore assez avancé pour donner nais-

sance à une loi. Les avis sont unanimes pour reconnaî-

tre qu’une place fi nancière suisse propre et un disposi-

tif de défense effi cace contre le blanchiment d’argent 

et le fi nancement du terrorisme conservent toute leur 

importance. Certaines mesures proposées, notamment 

celles destinées à renforcer le dispositif de défense, ont 

été considérées comme allant trop loin.

Pour une place fi nancière propre  |  L’ASA se déclare en 

principe favorable aux recommandations du GAFI. Elles 

concordent avec la volonté du secteur de l’assurance de 

s’engager pour une place fi nancière propre et de pour-

suivre sans désemparer la lutte contre le blanchiment 

d’argent et le fi nancement du terrorisme. Mais cela ne 

doit pas aboutir à plus encore de bureaucratie. Il faut ti-

rer parti des marges de manœuvre que ménage l’appli-

cation des standards internationaux. La relation entre 

les frais et le produit doit rester judicieuse, et la com-

pétitivité de la place fi nancière suisse ne doit pas être 

inutilement restreinte. Par ailleurs, la révision de la loi 

sur le blanchiment d’argent doit être harmonisée avec 

la troisième directive blanchiment d’argent de l’UE.

L’avant-projet va être remanié. Le Conseil fédéral fi xera 

cette année la suite des travaux afférents au projet de 

loi en tenant compte de bases de décision additionnel-

les, dont le résultat du troisième rapport d’évaluation 

mutuelle de la Suisse par le GAFI.

Le Conseil fédéral a approuvé le message concernant la 

loi fédérale sur l’Autorité fédérale de surveillance des 

marchés fi nanciers (FINMA). Le système d’autorégula-

tion des intermédiaires fi nanciers s’étant révélé bon, il 

sera maintenu dans la nouvelle loi. Il est demandé à la 

FINMA de soutenir l’autorégulation et de lui accorder la 

marge de manœuvre nécessaire dans la mesure où cela 

paraît judicieux. L’ASA est favorable à ce projet.

La loi révisée sur la surveillance des institutions d’as-

surance privées LSA est entrée en vigueur le 1er janvier 

2006. La subordination des intermédiaires d’assurance 

à la loi sur le blanchiment d’argent en a été exclue.

La révision de l’ordonnance de l’OFAP en matière de 

lutte contre le blanchiment d’argent OBA est encore en 

souffrance. L’autorité de surveillance veut analyser le 

résultat du rapport d’évaluation mutuelle de la Suisse 

par le GAFI et en tenir compte dans l’ordonnance révi-

sée.
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OA-ASA  |  Dans le contexte de l’évaluation mutuelle de 

la Suisse, une délégation du GAFI a rencontré des re-

présentants de l’OA-ASA en avril 2005. Le contrôle s’est 

effectué sur base des recommandations révisées et ren-

forcées du GAFI. Le fait que les compagnies membres 

ne fassent pas l’objet d’une révision externe portant sur 

l’observation des dispositions relatives à la lutte contre 

le blanchiment d’argent, ainsi que l’absence de dispo-

sitions réglementaires afférentes à la lutte contre le fi -

nancement du terrorisme et aux relations avec des per-

sonnes politiquement exposées ont fait l’objet de criti-

ques. L’OA-ASA avait déjà avant l’évaluation mutuelle 

de la Suisse par le GAFI pris des dispositions en vue de 

modifi er l’actuel règlement et préparé des propositions 

à l’intention de l’autorité de surveillance. Cette dernière 

a approuvé les nouvelles dispositions relatives à la ré-

vision externe et aux relations avec des personnes po-

litiquement exposées. Ces dispositions sont entrées en 

vigueur le 1er janvier 2006. La disposition relative à la 

lutte contre le fi nancement du terrorisme doit entrer en 

vigueur le 1er juillet 2006, dès que l’OFAP l’aura approu-

vée.

Dialogue animé  |  Le secrétariat OA a répondu à de 

multiples questions de membres. Celles-ci portaient 

surtout sur la subordination des intermédiaires d’as-

surance à la LBA, sur l’affi liation de personnes privées 

à l’OA, ainsi que sur des questions d’interprétation du 

règlement. Des extraits des réponses d’une importance 

fondamentale sont publiés dans les « OA-ASA News » 

(voir encadré).

Au cours de l’année sous revue, les compagnies mem-

bres ont annoncé 7 cas de soupçon de blanchiment d’ar-

gent au Bureau de communication en matière de blan-

chiment d’argent. Le nombre des annonces est resté 

pratiquement stable depuis 1998. Il est sensiblement 

inférieur à celui d’autres intermédiaires fi nanciers.

La lutte contre le crime organisé est une tâche perma-

nente de tous les intermédiaires fi nanciers. Elle est 

transfrontalière et a pour objectif de sauvegarder la ré-

putation et la stabilité du système fi nancier, et ainsi le 

renom du secteur fi nancier au plan national et interna-

tional.

Sensibilité élevée et formation permanente  |  Les or-

ganes responsables de l’OA-ASA, les compagnies mem-

bres et les collaborateurs de tout niveau sont conscients 

de l’importance de la lutte contre le blanchiment d’ar-

gent et le fi nancement du terrorisme. En sensibilisant 

fortement les personnes concernées à ce problème et 

en pratiquant une formation permanente, il est possi-

ble de prendre des mesures préventives et d’émettre 

des consignes axées sur la pratique et applicables. Cel-

les-ci doivent être constamment reconsidérées et adap-

tées aux nouvelles conditions. Avec son personnel spé-

cialisé, l’OA-ASA apporte son soutien tant à ses mem-

bres qu’aux autorités pour l’élaboration de réglemen-

tations, et contribue ainsi de manière déterminante au 

maintien de l’intégrité et de la sécurité du secteur de 

l’assurance.

OA-ASA à télécharger

Le Rapport annuel OA-ASA, les Statuts, le Règlement OA-

ASA, le commentaire au Règlement et les « OA-ASA News » 

peuvent être téléchargés sous www.svv.ch 

La Newsletter OA est disponible en français et en allemand 

et fournit des informations sur des sujets actuels concer-

nant le blanchiment d’argent.
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Selon une pratique constante et avec l’accord des auto-

rités de surveillance, l’ASA a jusqu’ici remis à ses com-

pagnies membres des recommandations pour le tarif 

LAA. Elle l’a fait pour la dernière fois pour l’assurance 

des accidents non professionnels le 1er janvier 2005. 

Après concertation avec la Comco, l’ASA a décidé de 

ne plus faire à l’avenir de recommandations en matière 

de tarifs, afi n d’exclure toute possibilité d’infraction à 

la loi sur les cartels. Ainsi, chaque assureur accidents 

privé introduira son propre tarif LAA le 1er janvier 2007 

au plus tard.

En assurance collective d’indemnités journalières de 

maladie, les deux anciens accords de libre passage en-

tre les membres de l’ASA et entre l’ASA et santésuisse 

ont été réunis dans un accord unique, ce qui doit en 

simplifi er l’emploi. L’Accord de libre passage veut évi-

ter toute lacune de garantie lors d’un changement d’as-

sureur.

Le nombre croissant de bénéfi ciaires de prestations AI 

a fait réagir les offi ces de l’AI et des assureurs d’indem-

nités journalières de maladie. Au cours de l’année sous 

revue, ils ont passé un accord ayant pour objectif de 

créer les conditions voulues pour que les personnes en 

incapacité de travail retournent le plus rapidement pos-

sible dans le monde du travail, pour éviter qu’elles ne 

deviennent invalides.

Projets de prévention 

L’an dernier, l’ASA a continué à s’engager activement 

en matière de prévention. Les deux projets que voici ont 

été au premier plan :

La campagne « Allumer les phares – même de jour ! » 

a fait suite à la campagne bpa-ASA « Démarrer. Allu-

mer ! ». Le but de cette campagne était d’augmenter du-

rablement le nombre des voitures qui circulent de jour 

phares allumés, ce qui permet de réduire sensiblement 

le nombre des accidents de la circulation. En Europe, on 

pourrait escompter une diminution moyenne de 25 pour 

cent des collisions mortelles qui surviennent de jour. En 

Suisse, on pourrait chaque année éviter jusqu’à 40 dé-

cès et quelque 2 800 blessés lors d’accidents.

Sets d’éclairage à prix avantageux  |  La campagne 

« Monday Night Light » a aussi été placée sous le signe 

de l’éclairage. Ces dernières années, l’Inline Skating est 

devenu un sport populaire. Du matériel pour se proté-

ger des accidents dus aux chutes, des coudières et ge-

nouillères pour protéger les articulations ainsi que des 

casques font maintenant partie de l’équipement stan-

dard de chaque « skater ». Mais il y a toujours encore 

une lacune en ce qui concerne un éclairage adéquat, la-

cune qui constitue un risque considérable pour la sé-

curité. L’ASA s’est donc engagée avec sa campagne en 

remettant à prix avantageux des sets d’éclairage lors 

des Monday-Night-Skating-Events. En plus de ses acti-

vités de prévention proprement dites, l’ASA s’est enga-

gée pour cette cause au niveau politique. Au printemps 

2005, et en collaboration avec santésuisse, elle a pré-

senté un modèle pour une prévention plus effi cace en 

Suisse, à la suite de quoi le Département fédéral de l’in-

térieur a mis sur pied une commission chargée d’éla-

borer des propositions pour une nouvelle loi sur la pré-

vention.

Service médical

Congrès et journées spéciales  |  En mai, un cours sur 

l’expertise médicale dans le secteur de l’assurance ac-

cidents a été organisé sous le patronat de la FMH et le 

concours du service médical de l’ASA. En décembre, 

c’est un cours sur les problèmes d’expertise dans le 

secteur de la psyché et du soma dans le contexte de la 

LAA qui a eu lieu.

Assurances maladie et accidents

Conventions communes et mesures de prévention effi caces
L’ASA n’émet plus à ses compagnies membres de recommandations pour le tarif LAA.  + + +  Accord 
de libre passage simplifi é pour l’assurance d’indemnités journalières de maladie.  + + +  Collaboration 
étroite entre les assureurs d’indemnités journalières de maladie et l’AI.  + + +  Succès des projets de 
prévention.   + + +  La fi che documentaire pour première consultation après un traumatisme d’accélé-
ration cranio-cervical est abondamment utilisée.  + + +  SIM et ASIM doivent améliorer la qualité de la 
médecine d’assurance.



34

ASA  SVV   Rapport annuel 2005/06

En novembre, la traditionnelle journée des médecins 

s’est tenue à Berne pour les médecins-conseil de l’ASA. 

Le principal sujet traité a été consacré aux lésions des 

cartilages et à leurs actuelles possibilités de thérapie. 

En conclusion, on peut dire qu’il n’est pas évident du 

point de vue de la science médicale d’injecter de l’acide 

hyaluronique en cas d’arthrose secondaire du genou et 

que, pour l’approche chirurgicale, il faut des spécialis-

tes affi rmés connaissant et pouvant pratiquer toutes les 

techniques. Il faut notamment aussi que les indications 

pour l’ostéotomie ne soient pas posées de manière trop 

restrictive. Il a par ailleurs été montré comment, à l’ave-

nir, la médecine d’assurance peut aussi être ancrée 

dans le corps médical avec des programmes e-learning, 

et comment le calcul des dommages à l’intégrité peut 

être effectué de manière plus plausible à l’aide d’un ins-

trument assisté par ordinateur.

La problématique du rachis cervical  |  L’étude compa-

rative européenne du Comité européen des assurances 

(CEA) sur la sinistralité des lésions bénignes du rachis 

cervical a été publiée en 2005. Si la Suisse se situe bien 

dans la moyenne européenne pour ce qui est de la fré-

quence des sinistres, elle présente en revanche les dé-

penses les plus élevées, avec un coût moyen de 35 000 

euros par cas, alors que la moyenne européenne s’éta-

blit à 9 000 euros. Les statistiques du Service central 

des statistiques de l’assurance accidents (SSAA) sont 

aussi intéressantes, qui font ressortir de grandes diffé-

rences entre la Suisse allemande et la Suisse romande. 

Alors qu’en Suisse romande les coûts des sinistres ont 

doublé au cours de la période 1990 –2002, ils ont aug-

menté dans une proportion nettement plus élevée en se 

multipliant par cinq en Suisse allemande.

Ces énormes différences ne sont pas seulement dues 

à des niveaux de coûts différents ou à des différences 

d’ordre culturel dans les régions analysées. Les causes 

de ces différences proviennent aussi des réglementa-

tions légales différentes, de la jurisprudence afférente 

à la preuve du rapport de causalité entre l’accident et 

les douleurs non objectivables, ainsi que des procédu-

res différentes en matière d’expertise médicale de cha-

que pays. Afi n de réussir à contrôler les coûts dus aux 

lésions du rachis cervical qui continuent à augmenter 

fortement, la Suisse doit mettre au point une réglemen-

tation claire en la matière en stipulant par exemple que 

seuls des médecins spécialement formés et autorisés 

peuvent intervenir en qualité d’experts pour de tels cas 

d’invalidité. De même, l’installation de Crash Recorders 

dans les véhicules et la détermination d’une valeur li-

mite du Delta-v avec appréciation biomécanique contri-

bueraient à détendre la situation en matière de coûts. 

Ces adaptations nécessaires déchargeraient les compa-

gnies d’assurances et leurs assurés, car ce sont eux qui 

doivent fi nancer avec leurs primes, les coûts élevés des 

lésions du rachis cervical.

Fiche documentaire pour première consultation  |  Dé-

but 2005, toutes les fi ches documentaires pour pre-

mière consultation après un traumatisme d’accéléra-

tion cranio-cervical (TACC) reçues par les assureurs au 

cours d’un trimestre ont été réunies et envoyées anony-

mement à l’ASA. Au total, 1 850 fi ches ont été saisies et 

dépouillées.

Dans son ensemble, la fi che documentaire pour pre-

mière consultation paraît être un instrument adéquat 

pour recueillir en temps utile des informations dé-

taillées en cas de TACC, mais quelques modifi cations 

paraissent encore indiquées. En mars 2006, le service 

médical de l’ASA a mené une grande campagne d’envoi 

au corps médical afi n de rappeler encore l’existence de 

la fi che documentaire pour première consultation légè-

rement modifi ée. Cette campagne doit augmenter l’uti-

lisation de la fi che documentaire et améliorer la disci-

pline des médecins et des assureurs quant à la manière 

de l’utiliser. L’objectif est toujours de déceler à temps 

de possibles évolutions chronicisantes.

Guide Reha  |  En octobre 2002, une plate-forme a été 

créée sous le nom « Cadastre Reha ». Elle devait per-

mettre de trouver rapidement le fournisseur de presta-

tions en matière de réhabilitation le plus approprié pour 

patientes ou patients. Le degré de notoriété du cadas-

tre était modeste et ne ménageait guère la possibilité 

de procéder sur la plate-forme existante à une recher-

che ciblée. Afi n de remédier à cela et d’élargir la plate-

forme, la présentation du cadastre Reha a été complè-

tement remaniée, et le nom de « cadastre » changé en 

« guide ». Fin octobre 2005, le nouveau guide Reha pou-

vait être consulté dans sa nouvelle présentation.

Swiss Insurance Medicine  |  Cette année aussi, l’ASA a 

contribué à poursuivre le développement de Swiss In-

surance Medicine en apportant sa collaboration à divers 

groupes de travail et elle a, en septembre 2005, repris 
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la présidence de SIM. L’ASA participe aussi à la mise sur 

pied de la première académie de médecine d’assurance 

de Suisse ASIM à l’Hôpital universitaire de Bâle. Grâce 

à SIM et à ASIM, la qualité de la médecine d’assurance 

doit être améliorée et intégrée dans la formation profes-

sionnelle et continue du corps médical.

Pour imprimer et télécharger

Vous trouverez sous www.med.svv.ch la fi che documentaire 

pour première consultation ou la formule de proposition 

pour assureurs vie à imprimer. A la même adresse, vous 

pourrez, sous rachis cervical, télécharger l’étude du CEA.

Sous www.rehaguide.ch vous trouverez des informations 

utiles sur les fournisseurs de réhabilitation.

Système des tarifs médicaux LAA 

CTM : nouvelle répartition des coûts  |  La Commission 

des tarifs médicaux LAA (CTM) a été fondée fi n 1983 par 

la Suva, les assureurs privés et les caisses-maladie. Elle 

a pour objectif de tirer au clair des questions relevant 

du droit applicable aux tarifs médicaux et de convenir 

des tarifs médicaux avec les fournisseurs de presta-

tions médicales. Les frais s’élevant à un peu plus de 4 

millions CHF sont répartis entre les assureurs LAA, se-

lon les parts respectives aux frais de santé. Jusqu’à pré-

sent, on se basait à cet effet uniquement sur les frais 

médicaux des cas de l’année. A partir de 2006, tous les 

frais médicaux seront pris en compte, ce qui, pour les 

assureurs privés, réduit la part des frais de quelque dix 

pour cent (à la charge de la Suva).

Factures complémentaires des médecins agréés  |  Plu-

sieurs médecins agréés établissent des notes d’hono-

raires sur base du tarif privé, sans facturer la partie à 

la charge de la LAA. L’assurance LAA s’en tire ainsi trop 

bien, mais c’est surtout choquant lorsque l’assureur 

LAAC n’est pas le même que l’assureur LAA (par ex. la 

Suva). L’ASA a discuté de cette manière de faire avec 

l’Association des médecins indépendants travaillant en 

cliniques privées et hôpitaux ASMI, sur quoi tous les 

médecins agréés pratiquant la LAA ont été informés de 

la manière correcte d’établir les factures. Parallèlement, 

l’ASA a aussi averti les compagnies LAA que l’assureur 

peut refuser les factures des médecins agréés qui ne se-

raient pas correctes.

Forfaits par cas et Swiss-DRG  |  Environ 70 hôpitaux 

ont, ces dernières années, décidé d’adopter une ta-

rifi cation en fonction du diagnostic et du cas (forfaits 

APDRG-All Patient Diagnosis Related Groups). Ces for-

faits réduisent l’incitation de garder un patient trop 

longtemps à l’hôpital. Ce mode de dédommagement 

est aussi plus équitable du point de vue de la causalité 

que les anciens forfaits journaliers. Dès le deuxième se-

mestre 2005, un système de Benchmarking a été intro-

duit, qui permet d’évaluer et de bien classer les hôpi-

taux (prix de base).

Dans le cadre du projet « Swiss DRG », les cantons, les 

hôpitaux, les assureurs sociaux et le corps médical se 

sont adaptés au système des forfaits par cas qui doit, 

à l’avenir, être appliqué dans la Suisse entière. Il s’agit 

là de l’helvétisation du système allemand « G-DRG ». 

Le projet aurait dû être achevé jusqu’à fi n 2007, mais 

la traduction en français et en italien ainsi que l’adap-

tation suisse vont demander davantage de temps. Ce 

n’est vraisemblablement qu’à partir de 2009 que les hô-

pitaux factureront les nouveaux forfaits par cas.
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Assurances de choses et de la responsabilité civile

Au service des clients et de l’ensemble de l’économie
En ce qui concerne les dommages assurés, l’année 2005 a été la plus onéreuse jamais enregistrée en 
Suisse.  + + +  Les assureurs privés ont payé 1,3 milliard de francs.  + + +  Un groupe de projet travaille 
à la mise au point d’une assurance tremblements de terre couvrant l’ensemble de la Suisse.  + + +  
Bonnes notes pour les assureurs automobile sur Internet.  + + +  Primes en repli dans les assurances 
responsabilité civile et transport.

Assurance de choses

La progression des primes en branches choses s’est 

heureusement à nouveau poursuivie par rapport à 

l’année précédente en assurances incendie et incen-

die perte d’exploitation. On peut en conclure qu’il a été 

possible de faire accepter des taux de prime adaptés au 

risque, malgré la concurrence.

Pour les branches spéciales vol et dégâts des eaux, 

l’augmentation des primes a pu être maintenue au ni-

veau de 2004, alors que la branche bris de glaces a en-

registré un recul. Pour l’ensemble du secteur choses, la 

charge des sinistres est globalement en hausse (à l’ex-

ception du vol et bris de glaces). Les mesures de pré-

vention doivent dès lors être renforcées.

Assurance contre les risques naturels

Il y a lieu de mentionner surtout les dommages causés 

par les intempéries d’août 2005, d’une ampleur encore 

inconnue jusqu’ici, qui ont durablement marqué la si-

nistralité et fait réaliser au public la potentialité que ces 

dommages naturels peuvent présenter en Suisse égale-

ment. Des dommages de plus de 1,3 milliard CHF cou-

verts par les compagnies d’assurances privées, quelque 

950 millions CHF tombent à la charge de l’assurance des 

biens mobiliers et des bâtiments réglementée par l’Or-

donnance sur l’assurance des dommages dus à des 

événements naturels, ordonnance intégrée depuis le 

1er janvier 2006 dans l’ordonnance sur la surveillance. 

En raison surtout des dispositions prises en matière de 

réassurance, ces sinistres ont pu être entièrement in-

demnisés en renonçant à faire valoir la limite de garan-

tie prévue par l’Ordonnance sur l’assurance des dom-

mages dus à des événements naturels.

Rude épreuve surmontée  |  Ainsi, le concept unique en 

son genre de l’assurance des dommages dus à des évé-

nements naturels telle qu’elle existe en Suisse et qui re-

pose sur la solidarité tant des assurés que des assu-

reurs, a une fois de plus surmonté une rude épreuve 

avec brio. Il est en même temps clairement apparu que 

les actuelles limites de garantie doivent être, dans l’in-

térêt des preneurs d’assurances, considérablement re-

levées à l’avenir, ce qui implique une hausse des primes 

pour l’assurance des dommages dus à des événements 

naturels, l’objectif étant de maintenir cette hausse dans 

des limites aussi modiques que possible, ce qui est réa-

lisable avec une adaptation des franchises, qui n’ont 

pas varié depuis plus de 20 ans.

Nécessité d’une carte des dangers pour l’ensemble de 
la Suisse  |  Les intempéries ont aussi mis en évidence 

qu’il y a lieu d’agir en matière de prévention. Afi n de 

faire avancer les chose, il faut enfi n prendre au sérieux 

l’établissement de cartes des dangers pour toute la 

Suisse. Celles-ci permettront qu’il soit réellement tenu 

compte des dangers naturels dans l’aménagement du 

territoire. La question se pose aussi de savoir si davan-

tage de compétences en matière de protection contre 

les dangers naturels ne devraient pas être transférées 

des cantons à la Confédération. Ceci vaut en particulier 

pour la protection contre les hautes eaux, car on sait 

que les cours d’eau et leurs bassins versants hydrologi-

ques ne s’en tiennent pas aux frontières cantonales.

Mais chaque assuré peut aussi agir pour prévenir les 

dommages, ce qui serait souhaitable  pour les lieux par-

ticulièrement exposés à un risque d’inondation. 
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Assurance des tremblements de terre

En comparaison internationale, la Suisse ne présente 

certes qu’un risque de tremblements de terre moyen, 

mais il est quand même latent. Une protection d’as-

surance est donc nécessaire, mais il n’y est actuelle-

ment pas entièrement satisfait. Les assurances canto-

nales des bâtiments et les assureurs privés proposent 

bien d’assurer, à titre facultatif, un montant destiné à 

indemniser les dégâts aux immeubles causés par des 

tremblements de terre et les propriétaires d’immeubles 

ont aussi la possibilité de s’assurer contre ce risque. 

Mais il n’est que très rarement fait usage de cette pos-

sibilité, car l’assurance est relativement chère et, sur-

tout, les propriétaires d’immeubles ne sont pas assez 

conscients du danger des tremblements de terre.

Groupe de projet commun  |  Il y a quelque temps déjà, 

les assureurs privés se sont rendus compte que le pro-

blème ne peut être résolu que par une assurance cou-

vrant l’ensemble du territoire, comme c’est le cas pour 

l’assurance des dommages dus à des événements na-

turels. Une solution pour l’ensemble de la Suisse, en 

commun avec les assureurs cantonaux des bâtiments, 

serait sans conteste la plus appropriée. Les assureurs 

privés ont donc ajourné leur propre projet élaboré en 

vue d’une solution englobant tout le pays. Un groupe 

de projet commun comprenant des représentants de 

l’Offi ce fédéral des assurances privées, des assureurs 

cantonaux des bâtiments et de l’assurance privée a, 

au cours de l’année 2005, mis au point les conditions 

requises pour la réalisation d’une assurance tremble-

ments de terre standardisée pour toute la Suisse. Par-

tant de ces travaux, la dernière main doit maintenant 

être mise au projet commun, l’objectif étant d’en prépa-

rer le lancement au 1er janvier 2008.

Promouvoir la norme SIA 261  |  Qui construit accorde 

encore malheureusement, trop peu d’attention au dan-

ger de tremblements de terre. Les normes sur les struc-

tures porteuses de la SIA comportent bien une norme 

concernant la sécurité des bâtiments en cas de tremble-

ment de terre (Norme SIA 261). Cette norme n’est toute-

fois pas obligatoire et, de ce fait, que très rarement res-

pectée dans la construction, bien qu’une exécution des 

travaux conforme à la norme ne renchérirait les coûts 

de construction que de 1 % environ. C’est pourquoi le 

projet d’une assurance tremblements de terre couvrant 

l’ensemble de la Suisse prévoit d’encourager l’applica-

tion de la norme SIA 261 par des mesures adéquates. 

Assurance des véhicules automobiles

Ces dernières années, la mise en circulation de véhicu-

les neufs qui conditionne la vente des assurances de 

véhicules automobiles n’a cessé de diminuer. En 2005, 

et après l’année 2004 déjà faible, la vente de véhicu-

les neufs a encore régressé de 3,6 %, soit de 260 000 

unités. Les spécialistes de la branche parlent d’une du-

rée d’utilisation toujours plus longue des véhicules : 1,1 

million environ des voitures particulières immatriculées 

ont actuellement plus de dix ans.

Recettes de primes en hausse  |  Malgré cette évolu-

tion défavorable aux yeux de l’assurance, il ressort 

d’une première enquête auprès des assureurs auto-

mobile que les recettes de primes 2005 sont en hausse 

de 3,9 % en assurance casco et de 5,2 % en assurance 

responsabilité civile. Ces chiffres refl ètent les majora-

tions de tarifs auxquelles de nombreuses compagnies 

ont procédé dans une des plus importantes branches 

de l’assurance non-vie, car environ un quart des recet-

tes de primes provient de l’assurance automobile.

Clients satisfaits  |  La grande importance des assuran-

ces des véhicules automobiles a incité un service de 

référence Internet à inviter les clients à mettre des no-

tes aux assureurs, avec pour résultat que les assureurs 

automobile ont tous obtenu de bonnes à très bonnes 

notes. La notation portait sur la satisfaction donnée par 

l’assurance, la compétence et la disponibilité des col-

laborateurs, le règlement des sinistres et le niveau des 

primes.

L’évolution des branches automobile est particulière-

ment sensible à la fréquence des accidents. Le nombre 

des accidents enregistré par la police a régulièrement et 

heureusement diminué ces dernières années. Les sta-

tistiques confi rment aussi que les accidents impliquant 

des blessés graves et des morts sont en régression. Les 

assureurs constatent en revanche que le nombre des 

cas entraînant des prestations à titre d’indemnités de 

plus d’un million de francs augmente sans cesse. Parmi 

ces gros sinistres, il y a souvent des blessures du rachis 

cervical qui, en cas de séquelles chroniques, exigent de 

considérables montants. Les assureurs soutiennent dès 
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Sach- und Haftpfl ichtversicherungen

lors autant que possible les mesures propres à éviter 

de tels cas.

Financement par le biais de Via sicura  |  Grâce au pro-

jet « Via sicura », la Confédération veut aussi obtenir 

une sensible réduction des accidents responsables de 

blessés graves et de morts. Les assureurs sont en prin-

cipe favorables à la mise en œuvre des mesures propo-

sées. Ils souhaitent toutefois qu’elles ne soient pas fi -

nancées comme il est prévu par un supplément massif 

sur les primes automobile, mais que d’autres types de 

fi nancement soient retenus.

Attestation d’assurance électronique  |  En ce qui 

concerne l’administration, l’année 2005 est à marquer 

d’une pierre blanche pour les assureurs automobile. 

Dans le cadre d’un projet complexe auquel ont parti-

cipé les assureurs, les services des automobiles (auto-

rités d’immatriculation), les offi ces fédéraux concernés 

et plusieurs entreprises IT, une attestation d’assurance 

a, pour la première fois, été envoyée par voie électroni-

que d’une compagnie pilote à un service cantonal des 

automobiles. Cette attestation d’assurance électroni-

que est appelée à remplacer peu à peu l’actuelle attes-

tation d’assurance sur support papier. Ce nouveau pro-

cédé relève considérablement la qualité des données et 

permet en outre de réaliser des économies. Il est prévu 

que tous les assureurs automobile et les 26 services 

cantonaux des automobiles se connecteront au projet 

d’ici fi n 2007. 

Assurance de la responsabilité civile

L’évolution positive des primes des deux dernières an-

nées s’est également maintenue en 2005, encore que 

l’accroissement ait été de 2 % inférieur à celui de l’année 

précédente. Le nombre et le taux de sinistres (rapport 

des sinistres aux primes) présentent toutefois un ren-

versement de tendance, ces deux valeurs ayant régressé. 

Assurance transport

Dans cette branche, les primes ont malheureusement 

régressé, contrairement à l’année précédente. Cette 

évolution doit naturellement être mise en relation avec 

le petit volume que présente cette branche.

La sinistralité est cependant restée stable dans son en-

semble. En ce qui concerne l’aspect technique, il faut 

relever que l’on est parvenu à remanier en un temps 

record les conditions générales pour les assurances 

transport de marchandises, qui sont la pièce maîtresse 

de l’assurance transport, afi n de les adapter aux nou-

velles réalités et aux besoins des clients.

Par ailleurs, la commission technique compétente est 

en train de promouvoir la prévention des sinistres. Au 

vu de la criminalité en forte progression dans le secteur 

du transport des marchandises et des biens, il est indis-

pensable de mettre en œuvre des moyens de défense 

techniques.

Assurances techniques

Cette branche, également modeste quant à son volume 

de primes, enregistre un recul de primes un peu infé-

rieur à celui de l’année précédente. La sinistralité est 

restée stable dans son ensemble.

En raison de l’évolution fulgurante des innovations 

dans tous les secteurs de la technique artisanale et in-

dustrielle, la commission spécialisée assurances techni-

ques s’occupe notamment d’analyser de manière suivie 

les nouveaux processus de fabrication et d’utilisation 

qui génèrent toujours de nouveaux risques. La commis-

sion est de plus sur le point de revoir et de perfection-

ner les actuelles structures de risque.

Assurance de protection juridique

Cette année également, l’importance croissante des as-

surances de protection juridique se refl ète dans les li-

vres de la branche. Le volume des primes brutes émises 

s’établit à 284 millions CHF pour 2005, et est ainsi de 

5,5 % supérieur à celui de 2004. Mais, comme on pou-

vait s’y attendre, les coûts des sinistres ont aussi aug-

menté en 2005.

Le marché suisse offre encore de larges possibilités à 

l’expansion de la branche, car il est toujours plus fré-

quemment fait appel à des avocats pour régler les liti-

ges, ce qui est notamment dû à la complexité croissante 

de la législation. 
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Les inondations des 20 – 24 août 2005

Autres dommages matériels

Casco de véhicules automobiles

Perte d’exploitation

Immeubles

Inventaire du ménage 
et autres bien mobiliers

95 millions CHF

90 millions CHF

200 millions CHF

250 millions CHF

700 millions CHF
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0 100 200 300 400 500 600 700 800

  Dommages (1,3 milliard CHF en total)              Sinistres (36 000 en total)

Sinistres réglés par le Pool dn pour des événements particulièrement graves

1978  Inondations au Tessin

1986  Dommages dus à la grêle à Genève 

1987  Inondations UR, VS, TI

1990  Tempêtes dans toute la Suisse

1993  Brigue, Lac Majeur

1994  Hautes eaux

1999  Février avalanches

1999  Mai hautes eaux

1999  Décembre Lothar

2000  Intempéries VS, TI

2005  Inondations dans toute la Suisse
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Wilderswil  |  Août 2005

Wilderswil  |  Mai 2006
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Relations publiques

Présence affi rmée tant à l’intérieur qu’à l’extérieur
Les hautes eaux d’août 2005 ont suscité un immense intérêt et un intense service médiatique.
+ + +  3 500 abonnés profi tent de l’offre de la Newsletter.  + + +  Extranet maintenant avec Issue 
Management.  + + +  Plus de 70 questions sur les assurances.  + + +  Les Inline-Skaters se signalent 
par un set d’éclairage et le logo ASA.  + + +  Lancement couronné de succès de FORUM@insurance.

Les relations publiques sont d’une importance primor-

diale pour la communication intégrée et la réalisation 

des objectifs de l’Association. L’ASA travaille étroite-

ment avec les organes de communication des compa-

gnies membres afi n de s’exprimer d’une seule voix.

Travail intensif avec les médias 

Les hautes eaux d’août 2005 ont valu aux assureurs des 

dommages d’une ampleur encore jamais atteinte. Pour 

l’ASA, ces événements ont été un grand défi  à relever 

en matière de communication. Plus de 100 journalistes 

de la presse écrite, des stations de télévision et de ra-

dio de Suisse et de l’étranger ont reçu des informations 

soigneusement préparées. Une semaine après les inon-

dations, l’ASA a organisé une conférence de presse qui 

a été suivie avec un très grand intérêt. Les questions se 

sont concentrées sur le montant des dommages et sur 

des points relevant de la technique d’assurance. L’ASA 

a aussi saisi cette occasion pour présenter le Pool dn à 

un large public et mettre ainsi en évidence l’importance 

économique de la branche.

Tenue le 25 janvier 2006, la conférence de presse an-

nuelle de l’Association a réuni plus de 40 journalistes 

suisses et étrangers. En dépit de sinistres records dus 

aux catastrophes naturelles, l’ASA a présenté une assu-

rance privée consciente de sa valeur et en bonne forme.

Entretiens avec les médias  |  Avant chaque session des 

Chambres fédérales, l’ASA a organisé une rencontre 

avec les médias à Berne, afi n d’informer les journalistes 

accrédités auprès du Palais fédéral des sujets concer-

nant l’assurance et les prises de position du secteur de 

l’assurance.

En janvier 2006, les associations d’assurance d’Allema-

gne, d’Autriche, de Suisse et de la Principauté de Liech-

tenstein ont organisé leur deuxième entretien avec les 

médias, consacré au projet « Solvency II ». Des journa-

listes économiques de ces quatre pays, dont 6 venus de 

Suisse, ont répondu à l’invitation.

Au cours de l’année sous revue, les contacts person-

nels avec les collaborateurs des médias se sont forte-

ment développés : des entretiens portant sur des su-

jets actuels ont eu lieu avec certains d’entre eux. Le 

service des médias de l’ASA reçoit des appels de colla-

borateurs des médias portant sur une multitude de su-

jets concernant l’assurance. L’objectif de ce service est 

de satisfaire rapidement au besoin d’information et de 

faire clairement connaître les positions de l’Association. 

Les collaborateurs des médias ont recours aux larges 

connaissances de l’ASA pour faciliter leurs recherches, 

et les magazines des consommateurs font particulière-

ment usage de ce service.

Internet ASA

Une foule d’informations ainsi que les prises de position de 

l’ASA sont disponibles sur le site web à l’intention des mé-

dias, des faiseurs d’opinion et d’un large public. En outre, 

les publications tout comme la Newsletter peuvent y être 

commandées sous www.svv.ch

S’abonner maintenant à Newsletter  |  Depuis mai 2005, 

l’ASA envoie chaque semaine une Newsletter électroni-

que. Plus de 3 500 abonnés profi tent de cette offre qui 

donne rapidement des informations actuelles sur les 

développements importants dans l’assurance privée. 

Le site web de l’ASA, qui est régulièrement mis à jour 

avec les derniers sujets et positions, enregistre aussi un 

nombre croissant de visiteurs.
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Issue Management

L’Issue Management est, sur l’extranet de l’ASA, un sys-

tème permettant de suivre les développements politi-

ques, juridiques et économiques. Il doit aider les com-

pagnies membres à se rendre compte des chances et 

risques en matière de communication et à les évaluer. 

Dans Issue Management, vous trouverez des exposés 

des médias, de l’économie et de la science, ainsi que 

des prises de position de l’ASA.

Extranet ASA

Toutes les collaboratrices et tous les collaborateurs de nos 

compagnies affi liées ont accès à l’extranet. Il suffi t de se 

connecter sous : http:/ / extranet.svv.ch 

Les membres des organes de l’ASA disposent en outre d’un 

offi ce électronique séparé par organe.

Extranet pour un échange interactif d’informations  |   

L’extranet revêt une importance centrale pour l’échange 

interactif d’informations entre les divers organes spé-

cialisés de l’Association et entre ces organes et le Cen-

tre opérationnel. L’extranet garantit en outre le fl ux des 

informations allant de l’Association aux collaboratrices 

et collaborateurs de l’assurance privée. Depuis avril, la 

plate-forme électronique d’information et de travail de 

l’ASA offre de nombreuses améliorations et nouveau-

tés. Sur « Who is Who », une banque d’adresses prati-

que, il est possible de consulter les données de contact 

de tous les organes de l’ASA et de leurs membres. Les 

modules connus « Offi ce » et « Inside » sont aussi dispo-

nibles sur le nouvel extranet. Ils facilitent le travail des 

organes et permettent l’accès à de nombreuses infor-

mations concernant l’Association. 

Des publications appréciées

L’ASA a de nouveau sorti toute une série de publica-

tions qui s’adressent à divers publics. Elles sont présen-

tées sur le site web de l’ASA et peuvent y être comman-

dées ou téléchargées.

Les « Prises de position du secteur de l’assurance » ont à 

nouveau paru quatre fois, avant chaque session du Par-

lement fédéral. Elles sont adressées en premier lieu aux 

parlementaires fédéraux, aux autorités fédérales, aux 

médias, à tous les secrétariats des partis politiques, à 

tous les membres des organes de l’ASA (comités, com-

missions, groupes de travail), à 140 secrétariats d’as-

sociations, ainsi qu’aux chambres du commerce et de 

l’industrie.

« 70 questions sur les assurances » est un guide prati-

que pour les consommatrices et consommateurs. Une 

équipe de spécialistes de l’Association Suisse d’Assu-

rances traite depuis plusieurs années dans la presse 

dominicale de questions relevant de toutes les bran-

ches de l’assurance. La brochure réunit une sélection 

d’articles parus.

« Chiffres et faits » est ponctuellement sorti de presse 

pour la traditionnelle conférence de presse de janvier. 

Cette petite brochure, qui tient dans la main, contient 

beaucoup de chiffres utiles. Elle est éditée en français 

et en allemand.

La brochure « Droit des assurances privées  – LCA/LSA et 

réglementation annexe » est disponible sous forme im-

primée en allemand. Nos compagnies membres comme 

des milieux extérieurs se sont beaucoup intéressés à 

cette brochure qui est régulièrement commandée. La 

version française peut être téléchargée sur Internet.

« A notre sujet » est le portrait de l’ASA qui a été mis 

à jour. Cette publication présente l’ASA et donne un 

aperçu de ses tâches et objectifs. Elle contient aussi 

la liste des compagnies membres et décrit l’organisa-

tion de l’Association. Cette publication est disponible 

en trois langues : français, allemand et anglais et peut 

être téléchargée ou commandée sur le site web de l’As-

sociation. Elle est destinée aux visiteurs et visiteuses 

de Suisse et de l’étranger, aux nouveaux membres des 

organes ASA, aux journalistes, aux milieux politiques, 

comme aux partenaires des associations et des autori-

tés qui ne connaissent pas encore l’ASA.

« L’outil didactique INPUT », un nouvel outil didactique 

destiné aux élèves de 16 à 20 ans des classes secondai-

res et de formation professionnelle, est actuellement 

mis au point avec la société « Jeunesse et Economie ». 

Ce matériel pédagogique, qui a les maîtres et maîtres-

ses des écoles professionnelles, secondaires et des arts 
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Öffentlichkeitsarbeit

et métiers pour groupe-cible, sortira en automne 2006. 

INPUT contient aussi des e-learning-lessons pour Internet.

« Tour d’horizon de la prévoyance professionnelle » est 

une publication importante qui présente clairement le 

système complexe de la prévoyance professionnelle. La 

quatrième édition allemande a été complétée et repu-

bliée en mai. La version français révisée suivra.

Les projets de prévention

L’Association Suisse d’Assurances est présente et ac-

tive en matière de prévention des dommages aux per-

sonnes et aux choses. L’ASA a lancé ses propres cam-

pagnes et soutenu des projets de tiers.

Autres informations sur nos projets de prévention

Sentiers didactiques : 

www.foret-protection-population.ch

Porter un casque : www.enjoysport.ch

Rouler phares allumés : www.svv.ch/allumer

« 7e sentier didactique ». En septembre 2005, l’ASA a 

ouvert le 7e sentier didactique à Bettmeralp en Valais, 

dans le contexte d’une conférence de presse bien fré-

quentée. Ce sentier doit, de manière ludique, montrer 

aux visiteurs l’effet protecteur qu’exerce une forêt in-

tacte pour la population. Eu égard aux dommages re-

cords provoqués par les hautes eaux d’août 2005, ce 

travail d’information revêt une grande importance.

« Allumer les phares – même de jour », c’est ce que les 

automobilistes ont été invités à faire, par spots radio es-

sentiellement, en automne 2005. Circuler avec les feux de 

croisement ou les feux de circulation de jour également 

accroît la visibilité et ainsi la sécurité de tous les usagers 

de la route. L’ASA a mené cette campagne en collabora-

tion avec l’Union professionnelle suisse de l’automobile 

et le Bureau suisse de la prévention des accidents.

« Enjoy sport – protect yourself » engage à porter des 

équipements de protection adéquats en pratiquant les 

sports d’été et d’hiver. Cette campagne, qui s’étend sur 

plusieurs années, porte ses fruits : ainsi, en deux ans, le 

pourcentage des sportifs d’hiver qui portent un casque 

a presque doublé.

FORUM@insurance

Dans le but de transmettre des connaissances de ma-

nière condensée et compétente et de promouvoir un 

large dialogue, l’ASA a, début 2006, ouvert sa nouvelle 

plate-forme de communication FORUM@insurance, qui 

s’adresse en premier lieu aux cadres et spécialistes 

du secteur de l’assurance. Les groupes-cibles peuvent 

être élargis en fonction de l’orientation donnée à la ren-

contre. En plus des journées nationales et des séances 

d’information, les journées spécialisées de l’ASA seront 

aussi, à l’avenir, organisées sous le label FORUM@insu-

rance. Elles resteront placées sous la responsabilité des 

organes de milice.

La journée nationale « Catastrophes naturelles en Suisse 

– nos concepts de prévention et d’assurance sont-ils 

suffi sants ? », organisée le 31 mars 2006 au Swiss Cen-

tre for Global Dialogue à Rüschlikon, a inauguré avec 

succès FORUM@insurance. Ouvert par le président de 

la Confédération Moritz Leuenberger, chef du Départe-

ment DETEC et animé par d’autres intervenants et parti-

cipants au podium de très haut niveau, ce forum a réuni 

plus de 260 personnes de l’assurance, des représen-

tants d’autorités nationales, cantonales et communa-

les, ainsi que des scientifi ques, des ingénieurs, des ar-

chitectes et des spécialistes de l’immobilier. 

Autres activités en matière d’information

En 2005, 45 annonces portant des conseils ont été pu-

bliées dans la partie rédactionnelle du Sonntagsblick 

ainsi que dans le journal romand Le Matin dimanche. 

Des sujets ressortissant à tous les domaines d’activité 

de l’assurance y ont été traités.

Au programme de la communication interne, le Cen-

tre opérationnel dresse tous les 15 jours un rapport à 

l’intention du Comité de l’ASA. Pour sa part, le bulletin 

sous forme électronique « CEO-Information » sort qua-

tre fois par an en allemand et est suivi avec une grande 

attention.



Source : sigma/Swiss Re

* Montant payé pour des primes d’assurance, par habitant et par pays (sans les assurances sociales)

Densité d’assurance* internationale 2004

Primes
par habitant 
en USD

dont 
assurance vie 
en USD

Suisse 5 716 3 275

Grande-Bretagne 4 508 3 190

Irlande 4 091 2 617

Japon 3 875 3 044

Etats-Unis 3 755 1 693

Danemark 3 620 2 311

Pays-Bas 3 600 1 937

Belgique 3 276 2 291

France 3 208 2 150

Finlande 3 134 2 461

Norvège 2 842 1 714

Suède 2 690 1 764

Australie 2 471 1 285

Allemagne 2 287 1 021

Italie 2 218 1 417

Hong Kong 2 217 1 884

Canada 2 189 926

Autriche 2 160 955

Singapour 1 849 1 484

Corée du Sud 1 419 1 007

Nouvelle-Zélande 1 382 318

Espagne 1 355 572

Israël 1 043 467

Russie 114 25

Chine 40 27
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2004

Placements de capitaux des assureurs privés suisses

Vie
Non-vie

Réassurance

                                               2002                        2003                       2004

■ Vie      291 810 297 676 291 710

■ Non-vie 107 799 112 132 116 334

■ Réassurance 85 993 91 569 102 571

Total en millions CHF 485 602 501 377 510 615

Revenus des placements

Total en millions CHF 20 363 20 707 18 800

Source : Office fédéral des assurances privées

Des statistiques très demandées

Très appréciés des médias suisses et étrangers : Les chiffres et faits du secteur de l’assurance. Une nouvelle 

rubrique « Chiffres de l’Assurance » vient d’être ouverte sur le site Internet de l’ASA . Quant à la brochure « Chiffres 

et faits», elle fait l’objet d’un succès constant.
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Formation professionnelle et continue

Une branche s’affi rme en matière de formation
Au cours de l’année sous rapport, deux sujets fondamentaux ont prédominé à l’Association pour la 
formation professionnelle en assurance (AFA) : la nouvelle réglementation régissant la formation pro-
fessionnelle supérieure et la qualifi cation professionnelle des intermédiaires d’assurance.

La nouvelle réglementation de la formation profession-

nelle supérieure dans l’industrie de l’assurance a occupé 

deux groupes de travail en parallèle. L’un s’est penché 

sur le perfectionnement du système d’examen modulaire 

orienté sur le champ d’activité professionnel et l’autre a 

vérifi é l’introduction d’un modèle scolaire dans l’indus-

trie de l’assurance quant à sa faisabilité. La décision est 

intervenue en faveur d’un modèle qui est une combinai-

son des résultats auxquels étaient parvenus les deux 

groupes de travail. Ainsi, les deux initiatives font l’objet 

d’une réalisation intégrative. Conjointement avec l’en-

trée en vigueur de la LSA et de l’OA, l’AFA a été char-

gée par contrat de mettre sur pied la qualifi cation pro-

fessionnelle des intermédiaires d’assurance. Toutes les 

mesures nécessaires à cet effet ont déjà pu être prises.

Qualifi cation AFA des intermédiaires  |  La mise au 

point de la plate-forme de formation education@insu-

rance s’est poursuivie. Le cours « Qualifi cation AFA des 

intermédiaires » a été annoncé en tant qu’offre d’étude 

étendue, en plus de divers projets pilotes. Par ailleurs, 

le Comité AFA a adopté un concept de moyens didac-

tiques qui fi xe des conditions impératives pour l’utili-

sation, le genre, le contenu, la forme, l’aménagement, 

la production et la distribution de l’outil didactique. Un 

web-based training afférent à la nouvelle LCA vient de 

paraître. D’autres moyens didactiques ont été ou se-

ront remaniés. Dans le secteur de la formation commer-

ciale de base, la Confédération a institué une Task Force 

ayant pour objectif de réaliser, pour le début de l’ap-

prentissage 2006, des allégements pour les entreprises 

d’apprentissage, les apprentis et les écoles. L’AFA a pu 

collaborer activement à ces travaux et a pu faire valoir 

le point de vue de l’assurance. Les résultats ont alors 

été entièrement conformes à notre conception.

10 982 examens modulaires  |  L’avenir de l’organe 

suisse responsable des examens professionnels et su-

périeurs de banque, d’assurance et de planifi cation fi -

nancière (BAP/BVF) s’est précisé au cours de l’année de 

référence. Après les banques, les planifi cateurs fi nan-

ciers ont aussi décidé de suivre leur propre voie en ma-

tière de formation professionnelle supérieure. Ceci si-

gnifi e que le BAP devra se dissoudre et que l’industrie 

de l’assurance redeviendra responsable des qualifi ca-

tions professionnelles supérieures. Malgré ce désagré-

gement, le nombre des candidats ne s’est pas effondré 

dans la proportion attendue. En 2005, 2 980 candidates 

et candidats ont passé 10 982 examens modulaires ré-

partis en 56 modules différents au niveau du brevet fé-

déral et du diplôme. Déjà quelque 2 400 candidates et 

candidats se sont annoncés pour 9 400 examens modu-

laires des examens de printemps 2006. 

Nouvelles qualifi cations professionnelles 
supérieures

Suite à la décision de l’Association suisse des ban-

quiers de réorganiser la formation professionnelle su-

périeure et de quitter le système commun de qualifi ca-

tion professionnelle du BAP, l’industrie suisse de l’as-

surance a pris une orientation fondamentalement nou-

velle en suivant la stratégie de formation de l’Associa-

tion Suisse d’Assurances. Le 18 janvier 2006, le Comité 

de l’ASA a décidé d’introduire à l’avenir un modèle com-

biné pour la formation professionnelle supérieure. En 

créant une Ecole supérieure spécialisée en assurance 

tout en conservant le brevet fédéral, c’est une solution 

offrant un haut degré de fl exibilité et qui est en mesure 

de répondre aux besoins de formation continue de l’in-

dustrie de l’assurance qui a été retenue.

Canaux de formation continue ouverts  |  Une Ecole su-

périeure spécialisée en assurance doit permettre de 

réaliser une formation scolaire fermée pour la qualifi ca-

tion professionnelle supérieure. Par ailleurs, le système 

modulaire actuel de qualifi cation au niveau du brevet 
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fédéral doit encore être perfectionné en tant que voie 

ouverte à la formation continue. Ce faisant, on veillera 

à garantir une perméabilité entre le brevet et l’école su-

périeure. Suite à la décision des planifi cateurs fi nan-

ciers de faire cavaliers seuls, l’orientation sur le champ 

d’activité professionnel du brevet modulaire n’englo-

bera que le vaste secteur de l’assurance.

L’AFA

L’AFA est l’Association pour la formation professionnelle 

en assurance. Elle encourage et coordonne au sein de 

l’assurance privée la formation professionnelle et la forma-

tion professionnelle et continue interentreprises. D’autres 

informations :

AFA : www.vbv.ch

S’annoncer pour la formation des intermédiaires : 

www.education-at-insurance.ch

S’annoncer pour l’examen des intermédiaires d’assurance 

AFA : www.intermediary-at-insurance.ch

Examens professionnels et examens professionnels supé-

rieurs : www.bvf-bap.ch

Intermédiaires d’assurance AFA

L’année sous revue a été marquée par divers travaux 

préparatoires en prévision de la qualifi cation profes-

sionnelle des intermédiaires d’assurance AFA propre à la 

branche. Le règlement a été mis au point en collabora-

tion avec l’OFAP, et son contenu défi ni par les organes 

compétents. 

L’organisation des examens est sur pied  |  A propos 

d’« examen » : par contrat, l’OFAP a chargé l’AFA de met-

tre au point la qualifi cation professionnelle des intermé-

diaires d’assurance et de mettre sur pied la commission 

d’examen qui assume des tâches centrales pour l’orga-

nisation et la mise en œuvre de la qualifi cation des in-

termédiaires. Ainsi, les centres d’examens décentrali-

sés ont été déterminés, les experts principaux institués, 

les dates d’examens fi xées, les papiers de base élabo-

rés et l’organisation des examens aménagée. Quatre 

groupes de travail ont mis au point une série zéro et les 

questions pour les examens. 

En matière d’infrastructure technique, les softwares né-

cessaires ont été mis au point afi n de gérer l’examen et 

de pouvoir l’organiser online.

En ce qui concerne la « Formation des intermédiaires », 

les sujets d’examens prescrits ont été modularisés. Plu-

sieurs compagnies ont élaboré les documents de cours 

pour l’AFA. Les cours pour les intermédiaires seront mis 

à disposition sur la plate-forme de formation educa-

tion@insurance de l’AFA. Les offres de cours ont pu être 

enregistrées dès mi-février 2006.

Pour ce qui est des moyens didactiques, des instru-

ments de formation individuellement taillés pour la for-

mation des intermédiaires seront produits à partir des 

moyens d’étude d’insurance@work existants.

AFA – Regio

Mi-2005, le Comité de l’AFA a constitué une équipe de 

projet qui a reçu mission d’élaborer un concept et des 

mesures afi n de mettre de l’ordre dans les structures 

régionales hétérogènes ainsi que de standardiser les 

offres. L’objectif d’AFA-Regio est de décharger les ré-

gions en ce qui concerne l’administration et le person-

nel. Un fl ux fi nancier transparent et central doit en outre 

être assuré, et des structures régionales claires doivent 

être introduites. Début 2006, l’équipe de projet a entre-

pris la première réalisation, en collaboration avec la ré-

gion de Berne. Les expériences faites à cette occasion 

infl uenceront la mise en application d’AFA-Regio dans 

toute la Suisse.

Centre de compétence Insurance 
Management

En automne 2004, l’ASA a chargé l’Institut d’Econo-

mie de l’Assurance de l’Université de Saint-Gall de met-

tre sur pied une plate-forme à vocation internationale 

pour le Management Development dans l’assurance. 

Par la suite, et en étroite collaboration avec des prati-

ciens, le Centre de compétence Insurance Management 

(CIM-HSG) a été réalisé. Un comité consultatif composé 

de personnalités expérimentées et internationalement 

reconnues venant des milieux de l’assurance et de la 

science assure le développement continu du CIM-HSG. 

Le premier groupe a débuté le cours en février 2006 et 

le terminera en avril 2007, après avoir accompli cinq 

modules au total. Le cours s’achèvera avec un diplôme 

de management de l’Université de Saint-Gall. Informa-

tions supplémentaires sous www.ivwhsg.ch 
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Organisations internationales

IAIS

L’assemblée annuelle de l’International Association of 

Insurance Supervisors IAIS s’est tenue du 16 au 21 oc-

tobre 2005 à Vienne. Les thèmes centraux ont notam-

ment été : conditions d’une surveillance effi ciente des 

entreprises d’assurance, évaluation des provisions 

techniques de l’assurance, réassurance et autres for-

mes de couvertures des risques, intermédiaires et pro-

tection des consommateurs, capacité de résistance des 

assurances face aux catastrophes provoquées par la 

nature ou par l’homme, Solvabilité II, convergence des 

prescriptions de réglementation et opérations trans-

frontalières.

Afi n d’obtenir davantage de transparence du marché, 

l’IAIS a décidé de publier trois standards. Le premier de 

la série concernait le secteur non-vie et a déjà été publié 

en octobre 2004. Le deuxième standard prévoit une pu-

blication portant sur les objectifs des placements de ca-

pitaux, le Risk Exposure, la ventilation, la description et 

le profi l des classes d’investissement, ainsi que la me-

sure de la performance. Ce qui est surtout important ici, 

c’est que ce standard soit applicable à tous les assu-

reurs, réassureurs compris. Le troisième standard en-

core à venir traitera le secteur vie, et il est prévu pour 

2006 ou 2007.

www.iais.org

OCDE

L’OCDE et ses recommandations macroéconomiques, 

de politique commerciale et structurelle, qui sont vala-

bles pour les débats tant nationaux qu’internationaux 

de politique économique est aussi, pour la Suisse, un 

organe déterminant pour se forger une opinion et exer-

cer une infl uence. Pour le secteur suisse de l’assurance 

et en raison notamment de la présidence du Comité des 

assurances assumée par Kurt Scheiter de l’OFAP, cette 

organisation de conseil est une organisation marquante 

et reconnue dans le contexte international. A l’avenir 

également, l’OCDE sera en mesure d’apporter d’intéres-

santes contributions en matière d’analyses et d’aména-

gement politique dans le cadre de l’activité économique 

dans un milieu globalisé, contributions que l’on ne sau-

rait attendre d’autres organisations internationales.

En juin et décembre 2005, le Comité des assurances 

s’est réuni pour des séances de quatre jours chacune, 

séances auxquelles a participé une délégation suisse 

composée de représentants de l’OFAP, du DFAE, ainsi 

que de l’ASA. Les principaux points de la session de dé-

cembre ont été l’augmentation de la transparence par 

les assureurs, le risque de la longévité, les conséquen-

ces des catastrophes de grande ampleur, la couverture 

des activités médicales et les questions de la Corporate 

Governance. La prochaine session du Comité des assu-

rances de l’OCDE aura lieu en juillet 2006 à Berne.

www.oecd.org

WTO/GATS

Le 18 décembre 2005, les négociations des ministres 

des Etats membres du WTO se sont achevées à Hong 

Kong. Peu de progrès ont été réalisés dans les domai-

nes de l’accès au marché pour les services, les produits 

industriels, ainsi qu’en matière d’allègements commer-

ciaux. Les questions agricoles et de développement ont 

à nouveau été au centre de discussions qui ont permis 

d’en arriver à un consensus minimal. Il faudra mainte-

nant consentir de grands efforts pour que le cycle de 

Doha puisse trouver son épilogue d’ici fi n 2006.

www.wto.org

CEA

L’assemblée générale du CEA s’est tenue le 10 juin à 

Paris. L’association d’assurance roumaine a été admise 

comme nouveau membre associé. Ainsi, 33 associa-

tions nationales d’assurance sont membres du CEA. Le 

statut d’observateur a été conféré au groupement des 

organisations d’assurance ukrainiennes. Albert Lauper, 

président de l’ASA, a été élu nouveau trésorier, et l’ASA 

est donc à nouveau représentée dans le Conseil de pré-

sidence du CEA.

Les membres des associations d’assurance affi liées 

au CEA couvrent plus de 93 % de leurs marchés d’as-

surance nationaux. Le CEA défend les intérêts de 5 027 

entreprises d’assurance et de réassurance qui réalisent 

des recettes de prime de 927 milliards d’euros, investis-

sent 5 855 milliards d’euros et occupent plus d’un mil-

lion de collaborateurs.

www.cea.assur.org
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Liens

Offi ce de médiation de l’assurance privée 
et de la Suva

Début 2006, la sphère de compétence de l’ombuds-

man s’est enrichie d’un important champ d’activité en 

faveur des assurés. En Suisse, plus de 3,3 millions de 

salariés des deux sexes sont affi liés à une institution de 

prévoyance du 2e pilier, dont 50 % environ auprès d’une 

fondation collective d’un assureur vie.

Le Conseil de la « Fondation Ombudsman de l’assu-

rance privée et de la Suva » a en effet décidé, eu égard 

au rôle important de la prévoyance professionnelle, de 

combler cette lacune. A l’avenir, l’offi ce de médiation 

traitera aussi les demandes des assurés relevant de la 

LPP, dans la mesure où ils sont assurés par la fondation 

collective d’un assureur vie. Cet élargissement du sec-

teur d’activité de la fondation créée il y a 34 ans consti-

tue une extension considérable de ses prestations de 

services fournies de manière neutre et gratuite. En prin-

cipe, toutes les personnes assurées auprès d’une fon-

dation collective d’un assureur vie peuvent s’adresser 

à l’un des offi ces de médiation de Zurich, Lausanne ou 

Lugano, pour autant qu’elles n’aient pas chargé un avo-

cat de les représenter, ou qu’une procédure légale n’ait 

pas déjà été intentée contre elles. 

www.versicherungsombudsman.ch

Institut Suisse de Promotion de la Sécurité

L’année sous revue a été marquée par un travail sou-

tenu consacré aux processus d’exploitation. L’objectif 

était d’augmenter l’effi cience et le rendement de notre 

chaîne de création de valeur ajoutée. Neuf mois après 

l’introduction du système de gestion de la qualité, un 

bilan en principe positif peut être dressé. La vue d’en-

semble des processus et de leurs documents offre une 

meilleure vision des activités de conseil, de l’appui à la 

clientèle et des interfaces et échanges.

Malgré des conditions toujours diffi ciles et un recul de 

3,1 % des contributions des membres, l’Institut a bouclé 

l’année 2005 sur un résultat réjouissant. Les investisse-

ments nécessaires peuvent être fi nancés. Pour 2006, 

les contributions des membres sont maintenues au ni-

veau de l’année précédente, ce qui permet tout juste de 

couvrir encore les prestations de services à fournir. De 

nouveaux projets devront être réalisés par le biais de 

moyens distincts ou  rendus possibles par la substitu-

tion de prestations fournies jusqu’à ce jour.

www.swissi.ch

Pool RC pour les barrages

Les risques des cantons du Valais et des Grisons jus-

qu’ici assurés par le pool ayant été placés auprès d’un 

consortium d’assurances étranger le 1er janvier 2005, 

toutes les compagnies affi liées au pool ont renoncé à 

proposer des capacités. Le pool sera donc probable-

ment dissout ces prochaines années. A cette occasion, 

il faudra tenir compte du sinistre Cleuson-Dixence, tou-

jours en instance, mais qui, en l’état actuel des connais-

sances, ne sera pas à l’origine de nouvelles revendica-

tions à la charge du pool.

Pool des risques nucléaires

L’an dernier, les centrales nucléaires suisses ont été 

assurées selon les principes convenus avec les exploi-

tants. Un dommage survenu au stator de l’alternateur 

de la centrale nucléaire de Leibstadt ne concernait pas 

le pool en tant que dommage de bris de machine assuré 

sur le marché.

Le public et les assureurs attendent dans le courant de 

2006 la décision du Conseil fédéral concernant les sites 

destinés au stockage à long terme des déchets radioac-

tifs. De l’avis quasiment unanime, les conditions tech-

niques pour un stockage sûr et sans danger sont rem-

plies. La révision en préparation de la loi sur la respon-

sabilité civile en matière nucléaire va – conformément 

à la Convention de Paris révisée sur la responsabilité 

envers des tiers pour les dommages nucléaires – abou-

tir à un relèvement des montants de garantie. Bien que 

les montants exacts ne soient pas encore fi xés, le pool 

se prépare aujourd’hui déjà, et en collaboration avec 

la communauté des pools internationaux, afi n d’être 

en mesure de satisfaire aux dispositions légales atten-

dues.



52

ASA  SVV   Rapport annuel 2005/06

Organes de l’Association

Membres du comité Albert Lauper
Président de l’ASA

Président du conseil d’administration, La Mobilière  

Erich Walser
Vice-président de l’ASA

Président du Comité et de la Direction, Helvetia Patria

Urs Berger
Président du comité de direction, La Mobilière

Rolf Dörig
Président de la direction du groupe, Swiss Life

Philippe Egger
CEO Winterthur Suisse 

Markus Hongler (membre désigné, élection le 14 juin 2006)

CEO Zurich Suisse

Manfred Knof (membre désigné, élection le 14 juin 2006)

Président du directoire, Allianz Suisse 

Alfred Leu
Délégué du Conseil d’administration de Generali (Suisse) Holding

Michel M. Liès (jusqu’au 14 juin 2006)

Membre de la Direction générale, responsable de Client Markets, Swiss Re

Martin Albers (membre désigné, élection le 14 juin 2006)

Membre de la Direction générale,

Responsable de la Division Europe, Swiss Re  

Manfred Manser
Président de la Direction d’entreprise, Helsana

Rolf Mehr
Administrateur délégué, Président de la direction générale, Vaudoise

Georg Portmann
Président de la direction générale, CSS Assurance  

Pierre-Marcel Revaz
Président et Directeur général, Groupe Mutuel

Martin Strobel
Membre de la Direction du Groupe, responsable du département Suisse, Bâloise

André Vionnet (jusqu’au 14 juin 2006)

Président du conseil d’administration, Nationale Suisse Vie  

Hans Künzle (membre désigné, élection le 14 juin 2006)

CEO Nationale Suisse Assurances
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Organes Comité  |  Président  Albert Lauper

Commissions

Public Affairs/ 

Public Relations/ 

Prévention 

Albert Lauper 
La Mobilière

Questions patronales 

Urs Berger 
La Mobilière

Droit & Compliance 

Thomas Lörtscher 
Swiss Re

Groupes de travail

Groupe de projet 

Concurrence/Task Force 

Mirjam Balmer 
Zurich

Groupe de projet 

Consommateurs

Alfred Leu 
Generali

Comités

Economie & fi nances

Président : 

Bruno Pfi ster
Swiss Life

Présentation des comptes

Peter Hegetschweiler 
Zurich

Placements 

Martin Wenk 
Bâloise

Fiscalité en général 

Irene Salvi 
Swiss Re

Vie

Président : 

Josef Bättig
Genevoise

Questions sociales 

Markus Escher 
Swiss Life

Actuariat 

Marc Chuard 
Zurich

Fiscalité Vie 

Hans-Peter Conrad 
Swiss Life

Questions juridiques Vie

Stephan Fuhrer 
Bâloise

Examen des risques 

médicaux

Peter A. Suter
Winterthur

Organisme d’autorégula-

 tion OA 

Josef Bättig
Genevoise

Commission spécialisée 

blanchiment d’argent

Eugen Müller
Swiss Life

Maladie/accidents

Président : 

Martin Bründler
Winterthur
(jusqu’au 14 juin 2006)

Rainer Schellenberg
Winterthur
(président désigné, 

élection le 14 juin 2006)

Droit et politique sociale 

Peter Schürch
Generali

Actuariat

Rainer Schellenberg
Winterthur

Assurance accidents 

obligatoire FL

Kurt Keller 
Zurich

Dommages

Président : 

Bruno Kuhn
La Mobilière

Dommages aux biens

Bruno Spicher
La Mobilière

Responsabilité civile 

Andreas Schneider
Zurich

Véhicules automobiles 

Manuel Kunz
Allianz Suisse

Assurances techniques 

Hans Emmenegger
Zurich

Assurance transport 

Christian Labhart
Winterthur
Pascal Barbato
Helvetia Patria

Protection juridique 

Alain Freiburghaus
DAS

Directeur de sinistres

Vincent Brulhart
Generali

Statistiques

Walter L. Thöni
Zurich

Fraude à l’assurance 

Werner Kaderli
Zurich

Direction du Pool dn

Bruno Kuhn
La Mobilière

Commission du Pool dn

Gaspare Nadig
La Mobilière

Direction de la CI tremble-

ments de terre

Bruno Kuhn, La Mobilière

Commission dommages de 

la CI tremblements de terre

Gaspare Nadig
La Mobilière

Etat au 1er janvier 2006
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Verbandgremien

Centre opérationnel Direction  |  Lucius Dürr 1)

Public Affairs

Norbert Hochreutener *

Assistance direction et 

comité

Tamara Garny

1 Directeur

2 Directeur adjoint

* Membre de la direction

Département  

économie & fi nances

Bruno Zeltner 2

Politique patronale

Droit des assurances/

Surveillance des marchés 

fi nanciers

Solvabilité/Mesure des 

risques/Placements/

Présentation des comptes

Politique fi scale et 

questions fi scales

Questions juridiques 

générales

Assurance protection 

juridique

Droit de la concurrence/

Compliance

Droit de la responsabilité 

civile/Assurance responsa-

bilité civile

Questions économiques/

OCDE, OMC. GATS

Logistique/Comptabilité

Département  

communication

Michael Wiesner *

Communication externe/

interne

Consommateurs

Service d’information

Extranet/Internet

Publications

Events

Séminaires

Département  

assurance de personnes

Roland A. Müller *

Sécurité sociale

Assurance vie

Système de santé

Assurance maladie/

accidents

Prévention

Service médical

Tarifs médicaux

Organisme d’autorégula-

tion/blanchiment d’argent

Département  

assurance dommages

Max Gretener *

Dommages aux biens

Véhicules automobiles

Directeurs de sinistres

Assurances techniques

Assurance transport

Fraude à l’assurance

Statistiques

Pool dn/CI tremblements 

de terre

Etat au 1er janvier 2006



Au sein de l’Association

Membres

En 2005, six nouvelles compagnies d’assurances ont 

rejoint l’ASA qui compte ainsi 80 membres (Etat au 1er 

janvier 2006).

Assemblée générale

La 75e Assemblée générale ordinaire s’est tenue le 22 

juin 2005 à l’Hôtel Bellevue Palace à Berne. Les délé-

gués de 63 compagnies membres y ont participé, ainsi 

qu’un grand nombre d’hôtes.

Monsieur Albert Lauper, président de l’ASA, a pris « Der 

SVV im Dialog » pour sujet de son allocution. Quant à 

l’orateur invité, Monsieur Jean-Daniel Gerber, le secré-

taire d’Etat du seco, il a présenté un exposé sous le titre 

« Öffnung der Dienstleistungssektors : Vorteile für die 

Schweiz ». Les textes de ces deux discours peuvent être 

consultés sous www.svv.ch

Monsieur Rudolf Kellenberger (Swiss Re) s’est retiré 

du Comité de l’ASA à fi n 2004. Le président l’a remer-

cié de son engagement au service de l’ASA. Messieurs 

Michel Liès, membre de l’Executive Board, Swiss Re, 

Manfred Manser, président de la direction du groupe 

Helsana, Georg Portmann, président de la direction 

CSS, et Pierre-Marcel Revaz, président et directeur gé-

néral du Groupe Mutuel ont été élus comme nouveaux 

membres du Comité de l’ASA.

Comité et Comité restreint

Au cours de la période de référence, le Comité de l’ASA 

s’est réuni quatre fois pour traiter les questions à son 

ordre du jour. Quant au Comité restreint, complété par 

Manfred Manser (Helsana), il a siégé nettement plus 

souvent que par le passé. En raison de son départ en 

retraite, Monsieur Hans-Jürg Bernet (Zurich) s’est retiré 

au 31 décembre 2005 du Comité et du Comité restreint 

de l’Association.

Comités et commissions

Les divers comités, commissions, groupes de projet et 

de travail, délégations et Task Forces, ont à nouveau 

travaillé aux actuels sujets de la branche avec un très 

grand esprit d’engagement. Les compagnies membres 

ont délégué 350 spécialistes dans les 48 organes de 

l’ASA. Ce n’est que grâce aux compagnies membres qui 

mettent leurs spécialistes à disposition pour réaliser 

les importants travaux de ces différents organes, tra-

vaux qui requièrent parfois beaucoup de temps, qu’il 

est possible de venir à bout des tâches multiples, éten-

dues, de plus en plus complexes et le plus souvent ur-

gentes de l’Association.

Centre opérationnel

Le Centre opérationnel, doté d’un effectif de quelque 

30 personnes, a son siège à Zurich et constitue l’élé-

ment opérationnel dans la structure de l’ASA. Sous la 

conduite du directeur, le Centre opérationnel est – dans 

les limites des règles en la matière (Statuts, schéma 

directeur, plan d’action, règlement intérieur) – res-

ponsable de la mise en application des décisions de 

l’Association. Les départements du Centre opérationnel 

assurent en outre le soutien professionnel et adminis-

tratif des organes de l’ASA. 

Organe de révision  

PricewaterhouseCoopers, Zurich
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